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traditionnelles, les toitures à deux pans dominent et se composent de tuiles plates ou   
mécaniques rouges. Les fenêtres sont toujours encadrées, plus hautes que larges. 

 

  
HH..    CCOONNTTRRAAIINNTTEESS  
    
  
  
11..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  lliiééeess  àà  ll’’eeaauu  
 

La Bruche engendre des zones inondables qui touchent en partie les secteurs urbanisés. Ces 
secteurs inondables ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du 25 Novembre 1992, 
délimitant les zones dans lesquelles les constructions sont interdites ou réglementées du fait de 
leur exposition à un risque d'inondation. 

 
Les zones concernées doivent, selon le classement qui leur est attribué dans l'arrêté (zone 1, Il, 
Ill, IV) être classées en zone totalement inconstructible ou en zone constructible avec 
prescriptions. 
 
Dans le cadre réglementaire  du PLU, la commune  classe l'ensemble de ces.sites dans des 
zones permettant  d'assurer leur protection et leur préservation. La renaturalisation en milieu  
urbain de la Bruche est par ailleurs un objectif poursuivi par la Communauté de Communes dans 
un cadre de mise en valeur pour le développement touristique. 

 
Le Framont présente de même des risques potentiels d'inondation. Il s'agira de préserver son lit 
de toute urbanisation. Les zones dans lesquelles les constructions sont réglementées du fait de 
leur exposition à un risque d'inondation par  le  Framont ont été identifiées et ont  été  reportées 
aux documents graphiques du PLU par une trame spécifique 
 
 

22..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  lliiééeess  aauu  ccaappttaaggee  dd’’eeaauu  
 

Il existe des zones de servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des 
captages d'eau potable : Ces zones sont toutes situées dans les secteurs de montagne éloignés 
de plus de 1000m des zones urbaines de Wackenbach et de plus de 3000 m de Schirmeck. Etant 
positionnées en zone forestière N elles n'engendrent donc aucune contrainte pour les zones 
urbaines des deux agglomérations. 
 
 

33..  LLeess  ccoonnttrraaiinntteess  ssoonnoorreess  
 
La Route Départementale 1420 , dite Route Express de la Vallée de la Bruche, est classée voie 
bruyante de catégorie 3 selon l'arrêté préfectoral du 19 Août 2013 recensant les infrastructures 
de transport terrestre bruyantes dans le Département. Cet arrêté a déterminé l'isolement 
acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs  affectés par le bruit à leur voisinage. La 
largeur du secteur de nuisances acoustiques généré par cette voie est de 100 mètres (comptés à 
partir du bord de la chaussée). Ce secteur de nuisances acoustiques touche le centre de 
Schirmeck et le Nord-Est du ban de la commune. 
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Ce but peut être atteint à travers une réglementation relativement contraignante : il s'agit de 
s'appuyer sur la typologie existante pour élaborer des règles d'implantation qui encadrent 
l'évolution du bâti du centre ville. L'objectif est de favoriser les opérations de réhabilitation des 
constructions existantes et de garantir l'insertion des constructions nouvelles dans le contexte 
urbain pour renforcer l'identité de la ville. 

 

 

6. La prévention des risques naturels, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute 
nature 

 

6. 1.   Les zones inondables   
  Les zones inondables ont fait l'objet d'un arrêté préfectoral en date du 25 Novembre 1992. Le 
PADD prévoit la prise en compte de ce risque et le respect des prescriptions préfectorales: la 
réglementation applicable à  ces zones  est conforme aux prescriptions de l'arrêté. ce  qui garantit 
leur protection.  

Le PLU est compatible avec les inondables sensibles objectifs du SDAGE, en rendant 
inconstructible les zones inondables sensibles. 
 
Le Framont présente de même des risques potentiels d'inondation et les zones exposées à un 
risque d'inondation ont été identifiées et ont été reportées et repérées aux documents 
graphiques du PLU par une trame spécifique où sera appliqué des prescriptions spécifiques. 

6. 2.   Les pollutions et nuisances :   
 
La RD 1420, reste classée comme voie bruyante : le long des infrastructures bruyantes classées 
sont appliqués des secteurs de nuisances acoustiques dans lesquels les constructions à usage 
d'habitation ainsi que celles destinées à l'hébergement, au repos, aux soins et à l'enseignement  ne 
sont autorisées qu'à condition de faire l'objet de mesures d'isolation acoustique définies par la 
réglementation. En application de la loi du 31 Décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, la 
prise en compte des nuisances acoustiques le long des infrastructures de transports terrestres est 
aujourd'hui assurée par l'arrêté préfectoral du 19 Août 2013. Il recense et classe les  infrastructures 
de transport terrestre du Département du Bas-Rhin et détermine l'isolement acoustique des 
bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit. Cet arrêté a recensé sur la commune 
de Schirmeck la RD 1420 comme infrastructure de catégorie 3. La largeur de secteur de nuisance 
acoustique est de 100 mètres comptés à partir du bord de la chaussée de la voie. 

 
La réhabilitation des anciens sites industriels qui comprend une remise en état des lieux 
permettra de traiter les pollutions éventuelles et d'assainir des secteurs aujourd'hui plus ou moins 
à l'abandon. 
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C. CONCERNANT LA GESTION DE LA DENSITE SUR UN TERRAIN DONNE 
 

 
Suite à l’entrée en vigueur de la Loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové n°2014-366 
du 24 mars 2014, le PLU n’a plus la possibilité de réglementé le coefficient d’occupation des sols. 
Les articles 14 du règlement ne prévoient ainsi plus de dispositions relatives à la densité via cet 
article. 
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 CHAPITRE VII 
 
 LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 
   

 
 
 
 
La dénomination des emplacements réservés est sous divisée par deux classements dont la 
terminologie est différenciée par un indice « s » pour les emplacements réservés prévus pour 
l’agglomération de Schirmeck et un indice « w » pour les emplacements réservés du village de 
Wackenbach. 
 
 
 
EMPLACEMENTS RESERVES DE 
SCHIRMECK 
 

   

Numéro Destination Bénéficiaire Emprise 
en ares 

2s Création d’un accès arrière aux parcelles et à la 
zone IAU2b des « Champs sur l’Eau » 
 

Commune 6,51 

4s Aménagement de sécurité donnant sur  la future 
passerelle piétonne reliant la route de Strasbourg 
au Bergopré  
 

Commune 2,35 

8s Chemin piéton aménagé le long de la Bruche 
reliant la passerelle de la rue du Parc et le 
monument aux morts 
 

Commune 4,89 

9s Voirie d'accès reliant la place de la République et 
la place de la Liberté   
 

Commune 5,73 

10s Parking et chemin piéton aménagé le long de la 
Bruche reliant la passerelle de la rue du Parc et 
la rue des jardins 
 

Commune 21,13 

11s Passage piéton donnant sur une passerelle 
reliant l'emplacement réservé 12s  donnant sur la 
rue de la Gare 
 

Commune 1,82 

12s Passage piéton donnant sur une passerelle 
reliant l'emplacement réservé 11s  donnant sur la 
rue de l'Abreuvoir 
 

Commune 1,45 

13s Aménagement de la sortie du parking de l'Ecole 
du Centre 
 

Commune 4,75 

14s Voirie désenclavant le terrain de l'actuel Super Commune 14,78 
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marché Match 
 

15s Création d'une placette de quartier (nouveau 
quartier) 
 

Commune 9,80 

16s Création d'un aménagement de sécurité à 
l'intersection de la rue du Maréchal Leclerc et la 
route du Donon 
 

Commune 22,29 

17s Création d'un parc public ou d’un aménagement 
paysager 
 

Commune 13,12 

 
 
 
 
 

   

EMPLACEMENTS RESERVES DE 
WACKENBACH 
 

   

Numéro Destination Bénéficiaire Emprise 
en ares 

1W Accès au cœur d'ilot des Champs Saint-Dieppe 
 

Commune 2,35 

2W Second accès au cœur d'ilot des Champs Saint-
Dieppe 
 

Commune 1,98 

3W Chemin piéton parallèle au Framont reliant le 
village à la salle communale 
 

Commune 4,61 

4W Extension du cimetière 
 

Commune 4,82 
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COMMUNE DE SCHIRMECK 

 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU 

PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 
 
 
INTRODUCTION 
 
 

1. Contexte 
2. Choix et déroulement de la procédure engagée 

 
 
OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
 

1. Suppression de l’emplacement réservé 1S 
 
 

2. Modifier la réglementation de l’article 6 UA relatif à l’implantation des constructions 
par rapport aux voies et places publiques 

 
 

3. Modifier la réglementation de l’article 2 UB relatif aux occupations et utilisations du 
sol soumises à des conditions particulières 

 
 

4. Supprimer la réglementation des articles 5 et 14 dans tout le règlement du PLU suite 
à l’entrée en vigueur de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 
 
 

5. Modifier la réglementation de l’article 2 UC relatif aux occupations et utilisation du 
sol soumises à des conditions particulières 
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INTRODUCTION 
 
 

1. Contexte 
 
La commune de Schirmeck est située à 50 km à l’Ouest de Strasbourg dans la Vallée de la Bruche.  
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Schirmeck a été approuvé par délibération du 
conseil municipal le 21 janvier 2008. 
Afin de permettre l’adaptation du document aux nécessités liées à la réglementation et aux projets 
de la commune, cette dernière fait appel à une procédure de modification simplifiée pour : 

- supprimer un emplacement réservé ; 
- modifier la réglementation de l’article 6 UA relatif à l’implantation des constructions par 

rapport aux voies et places publiques ; 
- modifier la réglementation de l’article 2 UB relatif aux occupations et utilisations du sol 

soumises à des conditions particulières ; 
- supprimer la réglementation des articles 5 et 14 dans toutes les zones du PLU ; 
- préciser l’autorisation d’implanter des terrains de camping en zone UC. 

 
 

2. Choix et déroulement de la procédure engagée 
 
La procédure de modification simplifiée peut être engagée dès lors qu’elle n’a pas pour effet 
(article L.123-13-2 du code de l’urbanisme) : 

- soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan (hors majorations des possibilités de 
construire prévues au 6° alinéa de l’article L.123-1-11, ainsi qu’aux articles L.127-1, L.128-1 
et L.128-2 du code de l’urbanisme) : 

- soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
- soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

 
La procédure est engagée à l’initiative du Maire, qui saisit le conseil municipal afin de délibérer sur 
les modalités de la mise à disposition du public au moins 8 jours avant le début de celle-ci. 
 
Le projet de modification simplifiée, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 
personnes publiques associées sont mis à disposition du public pendant 1 mois. 
 



3 

 

PLU de Schirmeck Notice Explicative Septembre 2014 
Modification simplifiée n°1 Approbation 

1. Suppression de l’emplacement réservé 1S 
 
 
OBJET DE LA MODIFICATION 
 
 L’emplacement réservé 1S inscrit dans le plan local d’urbanisme prévoit la réalisation d’un 
bouclage de la rue des Forges sur la route de Strasbourg. Cet emplacement réservé d’une emprise 
de 11,35 ares est inscrit au bénéfice de la commune de Schirmeck et est localisé au niveau de 
l’entrée Nord-Est de la commune. 
 

 
Localisation de l’emplacement réservé sur le plan de règlement du PLU 

 

 
Localisation de l’emplacement réservé sur photo aérienne 
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Comme on le constate sur le plan ci-dessus, l’emplacement réservé prévoit la création de ce 
bouclage entre la rue des Forges et la route de Strasbourg. Pour cela, une partie de la zone Ni est 
traversée par l’emprise de cet ouvrage. 
 
Le plan ci-dessous détaille la suppression de l’emplacement réservé 1S. 
 

 
Suppression de l’emplacement réservé 1S 

 
La présente modification simplifiée vise à  supprimer cet emplacement réservé dans la mesure où 
la réalisation de cet ouvrage ne présente plus d’utilité dans le cadre de l’organisation et du 
fonctionnement viaire de la partie Nord de la commune. 
En effet, lorsque la décision d’inscrire cet emplacement réservé a été prise, le réaménagement de la 
rue des Forges n’avait pas encore été mis en œuvre et le tunnel de contournement de Schirmeck 
n’était pas achevé. 
 
INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
La suppression envisagée de l’emplacement réservé 1S ne présente pas d’incidences particulières 
sur le site et l’environnement. La non-réalisation de ce bouclage n’aura pas pour effet de créer des 
conflits d’usage avec les usagers de la rue des Forges.  
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Par ailleurs, sa réalisation nécessiterait la réalisation d’un ouvrage d’art au-dessus de la Bruche et 
serait susceptible d’avoir des incidences sur l’environnement, notamment sur le cours d’eau et les 
ripisylves situées de part et d’autre. 
 
 
MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
Pour tenir compte de cette évolution, les pièces modifiées du PLU sont : 

- Le rapport de présentation et notamment la liste des emplacements réservés à la page 
179 ; 

- le plan de règlement au 1/2000ème. 
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2. Modifier la réglementation de l’article 6 UA relatif à l’implantation des constructions 
par rapport aux voies et places publiques 

 
OBJET DE LA MODIFICATION 
 
La zone UA regroupe un ensemble de secteurs qui correspond au noyau urbain ancien, dans lequel 
la capacité des infrastructures existantes ou en cours de réalisation permet d’admettre 
immédiatement des constructions. 
  
L’article 6 règlemente l’implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
et comporte à ce titre des dispositions générales et des dispositions particulières. 
Parmi ces dispositions particulières, il y en a une que la commune souhaite modifier.  
 
En effet, la réglementation actuelle prévoit que les constructions annexes doivent être implantées 
à une distance au moins égale à 10 mètres de la limite d’emprise publique. 
Les constructions annexes sont définies comme étant accolées ou non à une construction 
existante, servant de dépendance fonctionnelle à une construction principale. Les surfaces annexes 
de réserve, de stationnement d’un véhicule ou de stockage ne peuvent en aucun cas être habitées 
ou avoir une destination d’activité ou de production, ces destinations étant réservées aux 
constructions principales. 
 
La règle actuelle paraît trop contraignante, notamment dans un secteur dense où l’on favorise la 
rationalisation du foncier et l’optimisation de l’usage des parcelles. 
La présente modification vise ainsi à modifier cette règle en précisant que les constructions 
annexes doivent être implantées à une distance au moins égale à 3 mètres de la limite d’emprise 
publique. 
 
Le règlement sera ainsi modifié : 
 

b. Autres dispositions particulières pour l'ensemble de la zone 
Les règles générales précédentes ne s'appliquent pas : 

 en cas d'aménagement de transformation ou d'extension d'une 
construction existante; 

 aux constructions annexes qui doivent être implantées à une distance au 
moins égale à 10 3 mètres de la limite d'emprise publique; 

 aux postes de transformation électrique, qui pourront être implantés à 
une distance minimale de 50 centimètres de cette limite; 

 aux constructions et installations nécessaires ou liées à la sécurité et à 
l'exploitation du chemin de fer ; 

 en cas de reconstruction d'une construction totalement ou partiellement 
détruite par sinistre. Cette reconstruction doit être commencée dans les 
2 années après le règlement du sinistre. 

 
 

 
 
INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Cette modification ne présente pas d’incidences sur l’environnement. Elle permettra pour les 
usagers de construire par exemple des garages ou dépendances à une distance plus rapprochée de 
la voie publique et donc plus accessible avec un véhicule. 
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MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
Pour tenir compte de cette évolution, les pièces modifiées du PLU sont : 

- Le règlement du PLU et notamment la page 28. 
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3. Modifier la réglementation de l’article 2 UB relatif aux occupations et utilisations du 
sol soumises à des conditions particulières 

 
 
OBJET DE LA MODIFICATION 
 
La zone UB est une zone urbaine récente, située en périphérie proche du centre ancien. Il s’agit de 
plusieurs vastes secteurs à dominante d’habitat, mais où sont également intégrées d’autres 
fonctions. 
 
L’article 2 réglemente les occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières. 
Il précise notamment que sont admis dans la zone UB, les occupations et utilisations du sol 
suivantes sous conditions : 

- les constructions à usage d’activités agricoles et industrielles ; 
- les constructions à usage d’activités artisanales ; 
- les entrepôts commerciaux ; 
- les installations classées nouvelles ; 
- les installations et travaux divers. 

 
S’agissant d’une zone urbaine à dominante d’habitat, il n’apparaît cependant pas explicitement 
que les constructions à usage d’habitat sont autorisées. La commune souhaite que le règlement du 
PLU précise cela afin de clarifier la règle et sécuriser l’application du droit des sols. 
 
C’est pourquoi l’article 2 est ainsi complété : 
 
 

 
Sont admis tous les types d’occupations et utilisations du sol sous réserve des 
conditions fixées au présent article et des interdictions mentionnées à l’article 1UB. 
Sont notamment admises dans la zone UB, les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 

 
1. les constructions à usage d’habitat, 
2. les constructions à usage d'activité agricole et industrielle, à condition :  

 qu'elles soient réalisées dans le cadre de l'aménagement, la transformation ou 
l'extension d'une activité existante,  

 qu'il n'y ait pas de nuisances pour le voisinage. 
3. les constructions à usage d'activités artisanales, à condition :  

 qu'elles soient compatibles avec les occupations et utilisations du sol admises 
dans la zone, 

 qu'elles n'entraînent pas de nuisances pour le voisinage. 
4. les entrepôts commerciaux, à condition qu'ils soient liés à une activité de commerce de 

détail. 
5. les installations classées nouvelles à condition : 

 qu'elles soient nécessaires aux occupations et utilisations du sol admises dans 
la zone,  

 qu'elles soient compatibles avec  le milieu environnant. 
6. les installations et travaux divers suivants: 

 les dépôts de véhicules neufs ou d'occasion à condition qu'ils soient liés à une 
activité commerciale,  

 les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils soient liés à une 
occupation du sol admise dans la zone. 
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INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Cette modification ne présente aucune incidence sur l’environnement. Elle permet uniquement de 
préciser un point de règlement. 
 
 
MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
Pour tenir compte de cette évolution, les pièces modifiées du PLU sont : 

- Le règlement du PLU et notamment la page 39. 
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4. Supprimer la réglementation des articles 5 et 14 dans tout le règlement du PLU suite 
à l’entrée en vigueur de la loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014 

 
OBJET DE LA MODIFICATION 

 
La loi d’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) modifie l’article L.123-1-5 du code de 
l’urbanisme et supprime à ce titre le coefficient d’occupation des sols ainsi que la possibilité de 
fixer une superficie minimale des terrains constructibles dans le règlement du plan local 
d’urbanisme. 
 
Cette suppression est justifiée par le fait que le COS s’est révélé être un outil réducteur et peu 
adapté. Son utilisation a souvent eu pour objet de limiter à priori les droits à construire sans 
s’appuyer sur une véritable analyse et sur l’expression d’objectifs de qualité urbaine qui sont la 
base nécessaire pour définir un dispositif réglementaire adapté, gérant en particulier les conditions 
d’alignement par rapport à l’espace public, d’implantation et la dimension des constructions. 
 
Par ailleurs, la possibilité d’exiger une taille minimale des terrains pour les rendre constructibles 
était subordonnée à l’existence de contraintes techniques d’assainissement non collectif ou à la 
nécessité de préserver une urbanisation traditionnelle ou un intérêt paysager. Elle s’est révélée peu 
efficace et souvent mal utilisée et a contribué à une sur consommation d’espaces sans lien avec la 
réalité des contraintes ou la préservation de la qualité des secteurs concernés. 
 
Ainsi, le PLU de Schirmeck est modifié pour tenir compte de cette nouvelle législation. Les règles 
des articles 5 et 14 sont supprimées. 
Cependant, dans le PLU du Schirmeck actuellement en vigueur, l’article 5 de toutes les zones du 
PLU est déjà non réglementé, et l’article 14 est réglementé uniquement dans les zones UA, Ub et 
IAU1 du PLU.  
 
La modification simplifiée n°1 supprime donc la réglementation du COS des articles UA, UB et IAU1. 
 

 
MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
 
Pour tenir compte de cette évolution, les pièces modifiées du PLU sont : 

- Le rapport de présentation et notamment la page 169 ; 
- Le règlement et notamment les pages 36, 47 et 81. 
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5. Modifier la réglementation de l’article 2 UC relatif aux occupations et utilisation du 
sol soumises à des conditions particulières 

 
 
OBJET DE LA MODIFICATION 
 
La zone UC du règlement est une zone urbaine, déjà urbanisée, destinée essentiellement à des 
équipements scolaires, des équipements collectifs de sport, de loisirs et de détente ou des 
équipements collectifs spécifiques (gymnase, centres médicaux, équipements scolaires, stades, 
etc). 
 
La vocation de cette zone correspond d’une part aux établissements existants qui, pour l’essentiel, 
constituent des ensembles scolaires et sportifs. Elle correspond d’autre part, à des espaces verts 
ouverts au public, à aménager ou à développer. 
 
La commune souhaite préciser la réglementation de la zone UC en y autorisant les terrains de 
camping en dehors des zones inondables. En effet, dans le cadre de l’application du droit des sols, il 
semble qu’il y ait un doute quant à l’interprétation de la notion d’équipements de loisirs et de la 
possibilité d’implanter un terrain de camping. De plus, la possibilité de réaliser des aires 
stationnement vient renforcer ce doute. 
Cette modification permettra de clarifier l’application de cette règle et de lever tout doute quant à 
autoriser ce type d’occupation du sol. 
 
Le règlement du PLU sera ainsi modifié : 
 
 
 

4. les nouvelles constructions à usage d'activité commerciale, à condition 
qu'elles soient liées à une activité admise dans la zone ; 

5. l'aménagement et l'extension des étangs existants, ainsi que la construction 
ou l'extension d'abris de pêche, à condition qu’ils soient destinés à des 
activités de pêche collective ;  

6. les réseaux publics et d'intérêt général et les constructions et installations 
nécessaires à l'exploitation de ces réseaux ; 

7. les installations et travaux divers suivants: 
 les aires de jeux et de sport, non visées à l'article 1 UC, 
 les aires de stationnement  
 les terrains de camping en dehors des zones inondables, 
 les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils soient liés 

à une occupation du sol admise dans la zone ; 
8. les installations classées nouvelles à condition: 

 qu'elles soient nécessaires aux occupations et utilisations du sol 
admises dans la zone, 

 qu'elles soient compatibles avec  le milieu environnant. 
 
INCIDENCES DE LA MODIFICATION SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
Cette modification ne présente pas d’incidences sur l’environnement. 
 
MODIFICATION DES PIECES DU PLU 
 
Pour tenir compte de cette évolution, la pièce modifiée du PLU est : 

- Le règlement et notamment la page 51. 
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1. COORDONNEES DE LA PERSONNE PUBLIQUE RESPONSABLE 

 

La personne publique responsable du PLU est M. Laurent BERTRAND, Maire de la commune 
de SCHIRMECK dont les coordonnées sont les suivantes : 

 
MAIRIE 

118, Avenue de la Gare 

67130 Schirmeck 
03 88 49 63 80 

Courriel : secretariat@ville-schirmeck.fr 
 

2. INTRODUCTION 

 
Carte de localisation de la commune 

 
 
La commune de Schirmeck est membre de la Communauté de Communes de la Vallée de 

la Bruche. La collectivité appartient au Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Bruche Mossig, 
structure porteuse du Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) de la Bruche, en cours de 

révision et qui devrait être applicable à compter de début 2023. Au niveau du SCoT de la 
Bruche, la commune de Schirmeck est définie dans l’armature urbaine comme étant un 

pôle urbain. 

 
Le PLU de Schirmeck a été approuvé en date du 21 janvier 2008 puis modifié une première 

fois (procédure simplifiée) en date du 23/10/2014.  
 

La commune souhaite modifier une nouvelle fois son PLU pour : 

 Créer un emplacement réservé « 18s » en entrée de la zone IAU1a Rue du Château. 

 Adapter la règle de hauteur dans le secteur de zone UBb ; 

https://www.google.com/search?client=firefox-b-d&q=commune+de+schirmeck
mailto:secretariat@ville-schirmeck.fr
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 Mettre à jour le PLU afin d’intégrer le Plan de Prévention des Risques Inondations 
(PPRI) de la Bruche approuvé le 28/11/2019. 

 
La présente notice de présentation a pour objet d’exposer le contenu de la modification 

n°1 du PLU de Schirmeck et d’en justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, 
après approbation, au rapport de présentation qu’elle complète et modifie.   
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3. CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE ENGAGEE 

 

3.1. Choix de la procédure de modification 

 
Conformément à l’article L.153-36 du code de l’urbanisme, la procédure de modification 

peut être mise en œuvre car les adaptations souhaitées ne sont pas de nature à : 

 changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

 réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

 réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels, ou apporter une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance ; 

 ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa 

création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions 
foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un 

opérateur foncier ; 

 créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur 

d'aménagement valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

 

L’article L.153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise 
en œuvre lorsque « l’établissement public de coopération intercommunale ou la commune 

décide de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de programmation ou 
le programme d’orientations et d’actions ».  

 
 

 Déroulement de la procédure 

 
La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du maire de la commune de 

Schirmeck. 
 

Le projet de modification est transmis à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAE) pour examen au cas par cas, en vue de décider de la nécessité ou non de réaliser 

une évaluation environnementale. Si une évaluation environnementale est nécessaire, le 

dossier complété et à nouveau soumis à la MRAE pour avis.  
 

Le projet de modification est notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au 
Président de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en 

charge du schéma de cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. 

 
D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des 

changements à apporter au PLU. 

 
Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, le projet de modification est soumis à 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement lorsqu'il a pour effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans 
une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 
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4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes 

du territoire en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi 

tenant lieu de PLH). 
 

Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, le présent projet de modification 
nécessite une enquête publique. 

 
A l’issue de l’enquête publique, le projet de modification est approuvé par le conseil 

municipal de Schirmeck. 
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4. POINT N°1 : CREATION D’UN EMPLACEMENT RESERVE 18S POUR LA 

DESSERTE DE LA ZONE IAU1a 

 

 Objet et motivation 

 

La commune souhaite mettre en place un emplacement réservé dans la zone IAU1a qui 
est inscrite au PLU comme étant urbanisable à court terme ; cette zone doit accueillir 

principalement du logement, mais également des bâtiments d’activité à vocation 

artisanale, commerciale et tertiaire n’entrainant pas de nuisances aux habitants résidant à 
proximité. La zone se situe dans le cœur d’îlot localisé au pied de la côte du Château. 

 
Un seul point d’accès principal à la zone est envisagé par la rue du Château pour donner 

directement sur une voirie existante suffisamment bien dimensionnée ; ce point d’accès 
est essentiel à une bonne desserte de la zone IAU. Il se situe au droit du carrefour entre 

la rue de l’Ancien Hôpital, la rue du Château et la rue des Ecoles, et la rue de la Source. La 
rue de la Source longe certes la zone, mais s’avère trop étroite (environ 2,4m de large) et 

impossible à exploiter compte tenu de la forte pente sur le site pour pouvoir y envisager 

d’y aménager un accès à la zone. 
 

Par ailleurs, cet emplacement réservé doit permette le réaménagement de l’espace public 
au droit de cette entrée de zone, afin d’articuler convenablement le cœur de ville avec 

cette future extension urbaine. Cette articulation devra se faire avec une réorganisation de 
l’espace public sous forme de placette et de voirie aux dimensions suffisamment 

confortables pour permettre les girations des véhicules.  
L’emprise actuelle de la voirie n’étant pas suffisante, l’ER inscrit permettra de préserver 

l’avenir de toute occupation qui pourrait entraver cet aménagement de voirie nécessaire 

au projet urbain. 
 

Dans l’objectif de s’assurer que la création d’une voirie restera possible à cet endroit 
stratégique et ne sera pas empêchée par des constructions, la commune souhaite instaurer 

un emplacement réservé sur les parcelles concernées. 
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Le seul point d’accès possible pour envisager une desserte adaptée au secteur IAU, 

recouvre 3 parcelles privées, occupées à ce jour par des jardins potagers.  

 

Numéro des parcelles 

impactées 

Surface 

Totale 

Surface 

Emplacement 

Réservé 

Occupation des sols 

02/105 106 m² 106 m² Potager + jardin 

02/126 218 m² 112 m² Potager + jardin 

02/124 235 m² 101 m² Potager + jardin + 

annexe 

 
 

Le PLU dispose de deux listes d’emplacements réservés (ER) : pour la ville de Schirmeck 
et pour le lieu-dit de Wackenbach. Les ER sont identifiés par un numéro (ordre croissant).  

 
Le dernier numéro de l’ER localisé sur la ville de Schirmeck étant le « 17s », le nouvel 

emplacement réservé crée pour l’aménagement de l’accès à la zone IAU1a, sera identifié 

par le numéro « 18s ».  
 

 

 Pièces du PLU modifiées 

 

Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 
- Le plan de règlement 1/2000 Planche n°1 

- La liste des emplacements réservés 
 

Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
 

 
 

4.2.1. Plans de règlement 

 
Le plan de règlement est modifié comme suit : 
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Extrait du plan de règlement en vigueur Extrait du plan de règlement après modification du 
PLU 

  
 

4.2.2. La liste des emplacements réservés 

 
La liste des emplacements réservés est modifiée comme suit : 

 

Extrait de la liste des emplacements réservés en vigueur 
 

 

Extrait de la liste des emplacements réservés modifiée 
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 Incidences sur l’environnement 

 

Les dispositions du PLU, modifiées de la façon exposée ci-dessus, concernent la création 
d’un emplacement réservé pour l’aménagement d’un accès et d’une placette au droit de la 

zone IAU1a, à proximité duquel ont été identifiés certains enjeux. Il convient certes d’en 
analyser les incidences mais il est rappelé que le secteur étant déjà classé IAU1a, l’ER 

n’étant qu’un outils d’accompagnement de la maitrise foncière, ce dernier n’est donc pas 

impactant par lui-même. Il s’agit en tous les cas d’analyser uniquement l’incidence de 
l’inscription de l’emplacement réservé, qui en lui-même est sans incidence négative pour 

l’environnement. 
 

Enjeux  Caractéristiques de la zone 
concernée/des zones concernées 

Incidences de la modification du 
PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Commune située à 250m du site 

Natura 2000 – Directive oiseaux - 

Crêtes du Donon Schneeberg 
Située à 290m du site Natura 2000 

– Directive habitats – Massif du 
Donon, du Schneeberg et du 

Grossmann 
 

Sans incidences (voir carte 1). 

 

L’emplacement réservé projété  
est situé à plus de 4km des deux 

sites Natura 2000 susvisés.  
Sa création sera sans incidence 

sur les sites Natura 2000, la zone 
IAU1a étant déjà inscrite au PLU 

comme zone urbanisable.  

ZNIEFF La commune est concernée par la 
ZNIEFF de : 

Type 1 (cours et prairies humides 
de la Bruche et de ses affluents de 

Schirmeck à Molsheim et en amont 

de Schirmeck) ; Mines 
(Grandfontaines) et par la ZNIEFF.  

Type 2 (forêt de montagne des 
Vosges moyennes, du massif du 

Donon au Schneeberg). 
L’emplacement réservé projeté est 

situé en-dehors de la des ZNIEFF 
susvisée 

Sans incidences (voir carte 2). 
 

L’emplacement réservé projeté 
est situé en-dehors de  des 

ZNIEFF susvisée. 

Espèces 

protégées 

Cf. cartes PNA en annexe. Non concerné 

Zones 
humides 

Les terrains de part et d’autres des 
rivières de la Bruche, du Framont et 

de Barembach sont repérés comme 
potentiellement humides. A 

l’extrême Est de Schirmeck en 

limite avec les communes de 
Barembach et Russ, les terrains ont 

été caractérisés comme zone 
humide remarquable.   

Sans incidences (voir carte 3). 
 

L’emplacement réservé projeté 
est situé sur des terrains repérés 

comme étant déjà artificialisés. 

 

Forêt La commune de Schirmeck est 

couverte sur les deux tiers de sa 
superficie par de la forêt publique 

soumise au régime forestier.  

Sans incidences (voir carte 4). 

L’emplacement réservé projeté 
est situé en secteur déjà 

urbanisé. 

Réserve 
naturelle 

 Non concerné 
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Arrêté de 

protection de 
biotope 

 Non concerné 

Continuités 

écologiques 

SRCE (dans SRADDET) :  

Corridor CN11 de la vallée de la 
Bruche  

Réservoir de biodiversité RB32 – 
Crêtes du Donon-Schneeberg, forêt 

et colline de Wasselonne-

Westhoffen  
Réservoir de biodiversité RB33 – 

Vallée de la Bruche et du Ried 
d’Altorf. 

Sans incidences (voir carte 1). 

 
L’emplacement réservé projeté 

est situé en secteur urbanisé, 
éloigné des réservoirs de 

biodiversité et du corridor sus 

visés. 
 

 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 

d’espaces 
naturels, 

agricoles et 
forestiers 

ER localisé en secteur IAU1a Sans incidences. 

Artificialisation 

des sols 

ER localisé en secteur IAU1a Sans incidences. 

(voir carte 4) 
 

Agriculture Présences de quelques prairies 

permanentes (cf. RGP 2019) sur la 
commune, mais  

Schirmeck est une commune 
principalement forestière.  

Quelques prairies permanentes ont 
été repérées dans le cadre du RGP 

mais de faibles emprise. 

Sans incidences (voir carte 6). 

 
L’emplacement réservé projeté 

est situé en secteur urbanisé. 
 

 
 

Ressources du 
sous-sol 

 Sans incidences 

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage Commune concernée par la loi 

Barnier (D1420) 
Zone de Montagne  

 

L’emplacement réservé projeté 

est situé en milieu urbanisé et 
non concerné par la loi Barnier. 

 
Cf. §4.3.1 - analyse incidence 

ci-dessous 

Patrimoine 
architectural 

Périmètre de protection de 500m 
autour du Monument Historique de 

la Synagogue située rue des Ecoles. 

L’emplacement réservé projeté 
est situé en secteur urbanisé à 

l’intérieur du périmètre de 

protection de 500m. 
 

Cf. §4.3.1 - analyse incidence 
ci-dessous 

Patrimoine 

archéologique 

Cf. carte zonages archéologie 

 
 

 
 

Sans incidences 
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Risques  

Risques 

naturels 

Inondations : 

PPRI Bruche 
PAC affluents de la Bruche  

Zone inondable du Framont issue 
de l’étude INGEROP (Cf. rapport de 

présentation et zonage 
règlementaire) 

 

Intensité du risque faible de coulées 
d’eaux boueuses sur les bassins 

versants repérés dans la commune. 

L’emplacement réservé projeté 

est situé en secteur déjà 
urbanisé.  

 
Il est localisé en limite du secteur 

inondable du PPRi de la Bruche  
 

Cf. §4.3.2 - analyse incidence 

ci-dessous 

Risques 
technologiques 

 Sans incidences 

Risques 

miniers 

PAC – Aléas miniers (effondrement 

localisé et tassement)  
 

Sans incidences 

 
L’emplacement réservé projeté 

est situé en secteur urbanisé 
éloigné de cet aléa. 

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air  Non concerné  

Consommation 
énergétique 

 Non concerné  
 

 

Population, santé et nuisances  

Pollution des 
sols 

Basias : présence de site pollués au 
centre de la ville  

Basol : présence de deux sites 

Non concerné 
L’emplacement réservé projeté 

est situé en secteur urbanisé 
éloigné des sites Basias et Basol. 

 

Bruit Zone de bruit (AP 19/0/2013 
modifié) de 30m par rapport à la 

D2420, 100m par rapport à la 

D1420, 10m par rapport à la voie 
de chemin de fer. 

L’emplacement réservé projeté 
est situé en secteur urbanisé en 

dehors des zones de bruits. 

 
Non concerné 

Qualité de 

l’eau 

 Non concerné 

Ligne à haute 

tension 

 Non concerné 

 

 

4.3.1. Incidences sur le paysage :  

Le projet d’emplacement réservé se situe à l’intérieur du périmètre de protection de 500 

m autour du monument historique du Château (cf. cartographie ci-dessous). La commune 
de Schirmeck est également soumise aux dispositions de la loi Montagne. 
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La commune envisage de créer un emplacement réservé à l’entrée de la zone IAU1a, zone 

pour laquelle l’étude d’incidence sur le paysage avait déjà été réalisée dans le cadre de la 
révision du POS en PLU et du classement de cette zone en zone urbanisable.  

La création d’en emplacement réservé complétant cette zone IAU, n’a donc pas d’incidence 
supplémentaire.  

 

4.3.2. Incidences sur l’augmentation du risque inondation 

 

La commune envisage de créer un emplacement réservé à l’entrée de la zone IAU1a. Les 
parcelles concernées sont situées dans le périmètre mais en limite de zone du PPRI de la 

Bruche approuvé le 13/12/2019.  
 

Plus précisément, les terrains concernés par l’emplacement réservé sont en partie localisés 
dans la zone bleu clair, dans laquelle les constructions et aménagements sont autorisés 

sous conditions.  
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la zone bleu clair (U_Fai) : zone urbanisée inondable par un aléa* faible ou moyen. Compte 

tenu de l’urbanisation existante, il convient de permettre la poursuite d’un développement urbain 
compatible avec l’exposition aux risques, notamment par des dispositions constructives. Le 
principe général associé est la possibilité de réaliser des travaux et projets nouveaux, sous  
certaines prescriptions et conditions. 

 
Le règlement du PPRI est directement applicable aux projets et sera pris en compte au 

stade du projet d’aménagement de l’accès. En tenant compte du règlement du PPRI, 
l’aménagement de l’accès n’aura pas pour effet d’augmenter le risque inondation existant 

dans ce secteur. 
A noter également que le fait de mettre en place un emplacement réservé pour de l’espace 

public et de la voirie, n’est pas de nature à augmenter le nombre de personnes exposées 

à ce risque. 
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4.3.3. Impact favorable  

 

La mise en place de cet emplacement réservé permettra de mieux organiser la desserte et 
le maillage viaire y compris pour les déplacements doux intramuros. 

Assurer une meilleure desserte de cette zone, diminuer les distances de déplacement 
intramuros, aura un impact favorable car cela favorisera les déplacements doux, souvent 

laissés de côté pour des déplacements motorisés lorsque les distances de déplacement 

s’allongent, y compris à l’intérieur des agglomérations. 
 

Ce choix d’emplacement réservé, doit conforter une armature viaire au droit de ce secteur. 
Le projet de mise en place de cet emplacement réservé améliorera donc l’incidence globale 

du projet urbain sur l’environnement. 
 

 Articulation avec le PADD 

 
En planifiant dans le PLU cet emplacement réservé dans l’objectif d’aménager un accès à 

la zone IAU1a, la commune entend favoriser l’urbanisation de la zone inscrite au PLU.  
 

L’urbanisation de la zone IAU1a est prévue par le PLU à travers l’un des objectifs du PADD, 
à savoir développer « l’aménagement du cœur d’îlot situé au pied de la côte du Château à 

Schirmeck ».  

 
  

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 

Pour cet ajustement mineur d’un point lié à la zone d’urbanisation future, il n’y a aucune 

incompatibilité avec un document de rang supérieur. 
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CARTOGRAPHIE  

Ci-dessous cartographies ayant été citées dans le tableau d’analyse. 

 
Carte 1 : Natura 2000 

 
Carte 2 : SRCE 
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Carte 3 : ZNIEFF 

 
 

Carte 4 : milieux aquatiques 
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Carte 5 : milieux forestiers  

 
 

Carte 6 : milieux agricoles 
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Carte 7 : Risques inondation 
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5. POINT N°2 : ADAPTATION DE LA REGLE DE HAUTEUR DANS LE SECTEUR 

DE ZONE UBb 

 

 Objet et motivation 

 

Dans le secteur de zone UBb, le règlement du PLU limite la hauteur des constructions de 
la manière suivante : 

 Pour les constructions, à destination d’habitation, la hauteur est limitée à 16 mètres au faîtage 
et 11 mètres à l’égout principal de de la toiture ou de l’acrotère ; 

 Pour les autres destinations, la hauteur des constructions est limitée à 8 mètres à l’acrotère 
pour une toiture terrasse et à 9 mètres au faîtage et 7 mètres à l’égout principal de la toiture ; 

 
La commune souhaite l’adaptation des règles de hauteur prévues au règlement du secteur 

de zone UBb afin de permettre notamment la construction d’un nouveau centre technique 
de la CeA. 

 

Aujourd’hui, le règlement limite la hauteur des constructions autres que celles destinées à 
de l’habitat à 8 mètres à l’acrotère pour une toiture terrasse, à 9 mètres au faîtage et 7 

mètres à l’égout principal de la toiture pour les autres types de toitures, alors que les 
constructions à vocation d’habitation peuvent atteindre une hauteur maximale de 16 

mètres au faîtage et 11 mètres à l’égout principal de de la toiture ou de l’acrotère.  
 

Pour permettre la construction notamment du centre technique de la CeA, projet nécessaire 
à l’échelle du territoire, il faut que le PLU puisse autoriser des équipements publics d’une 

hauteur de 11m au faîtage et 9m à la gouttière. 

L’augmentation de la hauteur n’aura pas d’impact majeur sur les formes urbaines et les 
gabarits autorisés, puisque la hauteur des équipements publics restera en dessous de la 

hauteur maximale admise aujourd’hui pour de l’habitat.  
La procédure de modification du PLU permet d’ajuster cette règle en conséquence. 

 
La commune souhaiterait donc aujourd’hui instaurer, dans le secteur UBb, une nouvelle 

règle de hauteur spécifique aux constructions et installations nécessaires aux services 
publics et d’intérêt collectif, à savoir : augmenter la hauteur maximale et passer cette 

dernière de 9 mètres à 11 mètres de hauteur au faîtage, et de 7 mètres à 9 mètres de 

hauteur à l'égout principal de la toiture ou à l’acrotère. 
 

Les nouvelles limites de hauteur que souhaite instaurer la commune dans le règlement 
sont en deçà de celles actuellement autorisées pour les constructions à destination 

d’habitation. Aussi ces nouvelles limites n’auront-elles pas d’impact majeur sur le paysage. 
 

 

 Pièces du PLU modifiées 

 

Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

 Le règlement écrit  
 
Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 
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5.2.1. Règlement écrit 

 

L’article 10.1.2. du règlement écrit est modifié comme suit : 
 

Extrait du règlement en vigueur 

3.2. Article 10 UB - Hauteurs 
 
10.1. Dispositions générales 

La hauteur maximale des constructions est mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel 
supportant la construction, à l'égout principal de la toiture ou à la faîtière. Ne sont pas compris dans 
cette hauteur, les ouvrages de très faible emprise tels que antennes, paratonnerres, souches de 
cheminées, balustrades, etc.. 
 

10.1.1. Dispositions générales relatives aux constructions à vocation d'habitat en UBa 
Les constructions à vocation d'habitat auront comme hauteur maximale, 13 mètres au faîtage et 8 
mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
 

10.1.2. Dispositions générales relatives aux constructions en UBb 
Les constructions à vocation d'habitat auront comme hauteur maximale 16 mètres au faîtage et 11 
mètres à l'égout principal de la toiture ou à l’acrotère. 
 

10.1.3. Dispositions générales relatives aux autres types de construction sur l'ensemble de la 
zone  

La hauteur maximale des autres types de construction est limitée à : 
 8 mètres à l'acrotère pour une toiture terrasse ; 
 9 mètres au faîtage et 7 mètres à l'égout principal de la toiture pour les autres types de 

toitures. 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
3.2. Article 10 UB - Hauteurs 
 
10.1. Dispositions générales 

La hauteur maximale des constructions est mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel 
supportant la construction, à l'égout principal de la toiture ou à la faîtière. Ne sont pas compris dans 
cette hauteur, les ouvrages de très faible emprise tels que antennes, paratonnerres, souches de 
cheminées, balustrades, etc.. 
 

10.1.1. Dispositions générales relatives aux constructions à vocation d'habitat en UBa 
Les constructions à vocation d'habitat auront comme hauteur maximale, 13 mètres au faîtage et 8 
mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
 

10.1.2. Dispositions générales relatives aux constructions en UBb 
Les constructions à vocation d'habitat auront comme hauteur maximale 16 mètres au faîtage et 11 
mètres à l'égout principal de la toiture ou à l’acrotère. 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif auront 
comme hauteur maximale 11 mètres au faîtage et 9 mètres à l'égout principal de la toiture ou à 
l’acrotère. 
 

10.1.3. Dispositions générales relatives aux autres types de construction sur l'ensemble de la 
zone  
La hauteur maximale des autres types de construction est limitée à : 

 8 mètres à l'acrotère pour une toiture terrasse ; 
 9 mètres au faîtage et 7 mètres à l'égout principal de la toiture pour les autres types de 

toitures. 
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 Incidences sur l’environnement 

 

Les dispositions du PLU, modifiées de la façon exposée ci-dessus, concernent l’ajustement 
de la règle des hauteurs dans le secteur de zone UBb. 

 
Ce point de modification de hauteur de construction pour les constructions ou installations 

nécessaires aux services publics et d’intérêts collectifs, n’a aucune incidence sur 

l’environnement et le paysage, le nouveau gabarit autorisé étant inférieur à celui déjà 
autorisé pour des constructions à vocation d’habitat. 

 
Ce point de modification n’a par ailleurs aucune incidence sur l’environnement de type 

faune, flore et diversité biologique, ni sur les ressources du sol et du sous-sol. En effet, les 
droits et les emprises en sols ne sont pas augmentés. 

Le patrimoine culturel et paysager, ainsi que les enjeux risques, climat, air, énergie, santé 
et nuisances ne sont pas non plus impacté par cet ajustement minime d’une règle de 

hauteur. 

 
 

Enjeux  Caractéristiques de la zone 
concernée 

Incidences de la modification du 
PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Commune située à 250m du site 

Natura 2000 – Directive oiseaux - 
Crêtes du Donon Schneeberg 

Située à 290m du site Natura 2000 

– Directive habitats – Massif du 
Donon, du Schneeberg et du 

Grossmann 
 

 

Sans incidences  

ZNIEFF La commune est concernée par la 

ZNIEFF de : 
Type 1 (cours et prairies humides 

de la Bruche et de ses affluents de 
Schirmeck à Molsheim et en amont 

de Schirmeck) ; Mines 
(Grandfontaines) et par la ZNIEFF.  

Type 2 (forêt de montagne des 

Vosges moyennes, du massif du 
Donon au Schneeberg). 

L’emplacement réservé projeté est 
situé en-dehors de la des ZNIEFF 

susvisée 

Sans incidences 

Espèces 
protégées 

Cf. cartes PNA Non concerné 

Zones 

humides 

Les terrains de part et d’autres des 

rivières de la Bruche, du Framont et 
de Barembach sont repérés comme 

potentiellement humides. A 
l’extrême Est de Schirmeck en 

limite avec les communes de 
Barembach et Russ, les terrains ont 

été caractérisés comme zone 

humide remarquable.   

 

Sans incidences. 
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Forêt La commune de Schirmeck est 

couverte sur les deux tiers de sa 
superficie par de la forêt publique 

soumise au régime forestier.  

 

Sans incidences 

Réserve 
naturelle 

 Non concerné 

Arrêté de 

protection de 
biotope 

 Non concerné 

Continuités 

écologiques 

SRCE (dans SRADDET) :  

Corridor CN11 de la vallée de la 
Bruche  

Réservoir de biodiversité RB32 – 
Crêtes du Donon-Schneeberg, forêt 

et colline de Wasselonne-

Westhoffen  
Réservoir de biodiversité RB33 – 

Vallée de la Bruche et du Ried 
d’Altorf. 

 

Sans incidences 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 

d’espaces 
naturels, 

agricoles et 
forestiers 

 Sans incidences 

Artificialisation 

des sols 

 Optimisation de l’utilisation du 

foncier : incidence positive 

Agriculture Présences de quelques prairies 
permanentes (cf. RGP 2019) 

Schirmeck est une commune 
principalement forestière.  

Quelques prairies permanentes ont 
été repérées dans le cadre du RGP 

mais de faibles emprise. 

 
 

Sans incidences 

Ressources du 
sous-sol 

  

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage Commune concernée par la loi 

Barnier (D1420) 
 

Zone de Montagne  
 

Sans incidences 

 
Cf. analyse incidence ci-

dessous 

Patrimoine 

architectural 

Périmètre de protection de 500m 

autour du Monument Historique de 
la Synagogue située rue des Ecoles. 

Sans incidences : pas de 

proximité immédiate de zone UB 
localisée dans le périmètre de 

protection des 500 m 
Cf. analyse incidence ci-

dessous 

Patrimoine 
archéologique 

Cf. carte zonages archéo Non concerné 



 

 

PLU de Schirmeck 

Modification n°1 - Notice de présentation  10/12/2021 

23 

Risques  

Risques 

naturels 

PPRI Bruche 

PAC affluents de la Bruche  
ZI du Framont issue de l’étude 

INGEROP (Cf. rapport de 
présentation et zonage 

règlementaire) 
Intensité du risque faible de coulées 

d’eaux boueuses sur les bassins 

versants repérés dans la commune. 
 

 

Cf. analyse incidence ci-
dessous 

Risques 

technologiques 

 Non concerné 

Risques 

miniers 

PAC – Aléas miniers (effondrement 

localisé et tassement)  

 

Non concerné 

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air  Non concerné 

Consommation 

énergétique 

 Non concerné 

Population, santé et nuisances  

Pollution des 
sols 

Basias : présence de site pollués au 
centre de la ville  

Basol : présence de deux sites 

Non concerné 

Bruit Zone de bruit (AP 19/0/2013 
modifié) de 30m par rapport à la 

D2420, 100m par rapport à la 
D1420, 10m par rapport à la voie 

de chemin de fer. 

 
Non concerné 

Qualité de 
l’eau 

 Non concerné 

Ligne à haute 

tension 

 Non concerné, le gabarit global 

des constructions aujourd’hui 
possibles en zone UB n’est pas 

augmenté par cete modification   
(gabarit supérieur déjà possible 

pour de l’habitat) 

 

5.3.1. Incidences sur le paysage :  

 
Ce point de modification de hauteur de construction pour les constructions ou installations 

nécessaires aux services publics et d’intérêts collectifs, n’a aucune incidence sur le 
paysage, le nouveau gabarit autorisé étant bien inférieur à celui déjà autorisé pour des 

constructions à vocation d’habitat. 
 

 

5.3.2. Incidences Patrimoine architectural:  

Ce point de modification de hauteur de construction pour les constructions ou installations 

nécessaires aux services publics et d’intérêts collectifs, n’a pas d’incidence sur le paysage 
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patrimonial urbain, le nouveau gabarit autorisé étant bien inférieur à celui déjà autorisé 

pour des constructions à vocation d’habitat. 

 
Par ailleurs, aucune zone UBb du PLU n’est localisée à proximité immédiate du Monument 

Historique de la Synagogue, située rue des Ecoles. Une petite partie de zone UBb se situe 
à la frange du périmètre des 500 mais sans impact visuel. Cette zone UBb est par ailleurs 

discontinue de la UAa classant le cœur historique de la commune. 
 

 
 
 

5.3.3. Incidences sur risques naturels :  

 
Ce point de modification de hauteur pour les constructions ou installations nécessaires aux 

services publics et d’intérêts collectifs, n’a aucune incidence sur les risques naturels, le 
nouveau gabarit autorisé étant bien inférieur à celui déjà autorisé pour des constructions 

à vocation d’habitat. 

Il ne génère pas d’augmentation des droits à construire en termes d’emprises au sol. 
 

 

 Articulation avec le PADD 

 

Ce point de modification de hauteur de construction pour les constructions ou installations 
nécessaires aux services publics et d’intérêts collectifs, se place en cohérence avec les 

orientations du PADD sous les orientations 2 et 3 : 
 

2. Relancer les fonctions urbaines de SCHIRMECK vis à vis de son territoire d’influence 
 

3. Confirmer le noyau urbain de SCHIRMECK comme pôle urbain économique et de conurbation 
d’agglomérations (dans son rôle de pôle d’équipement à l’échelle du bassin de vie) 

 

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 

Ce point de modification de hauteur de construction pour les constructions ou installations 
nécessaires aux services publics et d’intérêts collectifs, se place en cohérence avec les 

orientations des documents de rangs supérieurs. 
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6. POINT N°3 : ADAPTATION DU REGLEMENT SUITE A L’INTEGRATION DU 

PPRI DE LA BRUCHE DANS LES ANNEXES DU PLU 

 

 Objet et motivation 

 

Le PPRI de la Bruche a été approuvé en date du 13 décembre 2019 pour le secteur de la 
Communauté de Communes de la Vallée de la Bruche ; il y a donc lieu de mettre à jour le 

PLU notamment en joignant le PPRi approuvé aux annexes du document d’urbanisme. 

Cette mise à jour se fait par simple arrêté du Maire. 
 

En parallèle, il convient de corriger le règlement graphique du PLU qui comporte aujourd’hui 
une trame graphique de la zone inondable telle que définie dans l’arrêté préfectoral du 

25/11/1992 qui précédait le nouveau PPRi. Cet arrêté préfectoral ayant été abrogé, le PLU 
doit être toiletté des références à ses dispositions devenues obsolètes. 

 

 
Extrait de la cartographie des dispositions applicables à travers l’arrêté de 1992 
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Extrait du règlement graphique du PLU en vigueur 

 
 

Il s’agit donc de supprimer les références à l’arrêté de 1992 sur le règlement graphique et 
le règlement écrit du PLU qui précise les dispositions particulières pour les secteurs 

inondables définies par l’arrêté préfectoral du 25/11/1992 valant PPRI ; cette correction 

doit être menée sans toutefois supprimer les informations relatives aux zones inondables 
du Framont, qui elles sont issues d’une étude spécifique menée dans le cadre de 

l’élaboration du PLU, et qui ne sont pas prises en compte dans le PPRi Bruche 
 

 
 

 Pièces du PLU modifiées 

 
Ce point de modification conduit à adapter les pièces suivantes du PLU : 

- Le plan de règlement Planche n°1 1/2000 
- Le plan de règlement Planche 1/5000 

- Le règlement écrit 
 

Les changements proposés sont exposés ci-dessous. 

 
 

6.2.1. Plans de règlement 

 
Les plans de règlement sont modifiés comme suit : 

 
- Le plan de règlement Planche n°1 1/2000 



 

 

PLU de Schirmeck 

Modification n°1 - Notice de présentation  10/12/2021 

27 

Plan de règlement en vigueur 
 

 
Le plan de règlement Planche n°1 1/2000 

 
 

 
 

Le plan de règlement Planche 1/5000 
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Plan de règlement après modification du PLU 

 

 
Le plan de règlement Planche n°1 1/2000 

 

 
Le plan de règlement Planche 1/5000 
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6.2.2. Règlement écrit 

 

Le règlement écrit est modifié comme suit : 
 

 
CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UA 

 
 

 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 23) 

 
Caractère de la zone UA 

 
La zone UA correspond au noyau urbain ancien, dans lequel la capacité des infrastructures existantes 
ou en cours de réalisation permet d’admettre immédiatement des constructions à usage d’habitation, de 
commerce, de bureau, de service ainsi qu’à leurs dépendances. Au-delà de ces fonctions principales, 
cette zone comporte une pluralité de fonctions complémentaires comme les activités et les 
d'équipements publics à condition qu'ils soient compatibles avec les fonctions principales de la zone. 
(…) 

 
Les secteurs UAa, UAb et UAc sont soumis en partie aux risques d'inondation : les secteurs 
inondables sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique. 

 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone UA 

 
La zone UA correspond au noyau urbain ancien, dans lequel la capacité des infrastructures existantes 
ou en cours de réalisation permet d’admettre immédiatement des constructions à usage d’habitation, de 
commerce, de bureau, de service ainsi qu’à leurs dépendances. Au-delà de ces fonctions principales, 
cette zone comporte une pluralité de fonctions complémentaires comme les activités et les 
d'équipements publics à condition qu'ils soient compatibles avec les fonctions principales de la zone. 
(…) 
 

Les secteurs UAa, UAb et UAc sont soumis en partie aux risques d'inondation : les secteurs 
inondables sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone 
inondable du Framont, et reportés aux documents annexés au PLU pour les autres zones 
inondables. 

 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p24) 

 
Article 1 UA - Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1. Dispositions générales 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions à usage d'activité industrielle, agricole ou d'entrepôts commerciaux 
non visées à l'article 2 UA, 

2. les constructions à usage d'activité artisanales non visées à l'article 2 UA, 
3. les stations services, 
4. les batteries de garages en front de rue, intégrées ou non dans une construction 

principale, 
5. les terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
6. le stationnement de caravanes isolées et/ou de camping cars, 
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7. les habitations légères de loisirs, 
8. l'ouverture et l'exploitation de carrières et la création d'étangs artificiels, 
9. les installations classées non visées â l'article 2 UA, 
10. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux 

documents graphique), non visés à l'article 2 UA, 
 (…) 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 1 UA - Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1. Dispositions générales 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions à usage d'activité industrielle, agricole ou d'entrepôts commerciaux non 
visées à l'article 2 UA, 

2. les constructions à usage d'activité artisanales non visées à l'article 2 UA, 
3. les stations services, 
4. les batteries de garages en front de rue, intégrées ou non dans une construction 

principale, 
5. les terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
6. le stationnement de caravanes isolées et/ou de camping cars, 
7. les habitations légères de loisirs, 
8. l'ouverture et l'exploitation de carrières et la création d'étangs artificiels, 
9. les installations classées non visées â l'article 2 UA, 
10. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux documents 

graphique pour la zone inondable du Framont et repérés aux documents annexés au 
PLU), non visés à l'article 2 UA, 
(…) 

 
 

Extrait du règlement en vigueur (p25) 

 
Article 2 UA - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
2.3.            Dispositions particulières pour les secteurs inondables  

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones, de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 
1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 0.50m 
au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la 

construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 
 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- dessus de 
la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l’implantation sur 
l’écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 
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Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 UA - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
2.3.            Dispositions particulières pour les secteurs inondables  

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables reportées aux documents annexés au 
PLU. , de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 0.50m 
au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la 

construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 
 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- dessus de 
la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l’implantation sur 
l’écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p33) 

 
Article 10 UA - Hauteurs 

(…) 
 
10.2.          Dispositions particulières 
 

10.2.1. Dispositions particulières pour les rez-de-chaussée 
 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer devra être implantée à une 
hauteur maximale de 1 mètre au-dessus de la chaussée (terrain aménagé). Pour les terrains situés 
en zone inondable, la dalle du rez-de-chaussée à créer devra être édifiée à une côte située entre 
0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 UA - Hauteurs 

(…) 
 
10.2.          Dispositions particulières 
 

10.2.1. Dispositions particulières pour les rez-de-chaussée 
 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer devra être implantée à une 
hauteur maximale de 1 mètre au-dessus de la chaussée (terrain aménagé). Pour les terrains situés 
en zone inondable, la dalle du rez-de-chaussée à créer devra respecter les prescriptions définies 
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dans les documents annexés au PLU et devra être édifiée à une côte située entre 0.50m et 1.00m 
au-dessus de la plus haute côte connue des eaux pour le secteur du Framont repéré au règlement 
graphique du PLU par une trame spécifique. 

 

 
CHAPITRE II - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UB 

 
 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 37) 

 
Caractère de la zone UB 

 
La zone UB est une zone urbaine récente, située en périphérie proche du centre ancien. 
Il s'agit de plusieurs vastes secteurs â dominante d’habitat, mais où sont intégrées d'autres 
fonctions. 
(…) 
Cette zone est divisée en deux secteurs qui se différencient essentiellement par des règles de 
hauteurs, d’alignement, de prospect et de densité. 
 
Il s’agit des secteurs : 
 
■ UBa, occupé en majorité par des habitations de type pavillonnaire, 

 
■ UBb, occupé de façon mixte par des habitations dont le type varie entre la maison 

individuelle, la construction « en bande » et les immeubles collectifs. 
 

Les secteurs UBa et UBb sont soumis en partie aux risques d'inondation : les secteurs inondables 
sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique. 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone UB 

 
La zone UB est une zone urbaine récente, située en périphérie proche du centre ancien. 
Il s'agit de plusieurs vastes secteurs â dominante d’habitat, mais où sont intégrées d'autres 
fonctions. 
(…) 
Cette zone est divisée en deux secteurs qui se différencient essentiellement par des règles de 
hauteurs, d’alignement, de prospect et de densité. 
 
Il s’agit des secteurs : 
 
■ UBa, occupé en majorité par des habitations de type pavillonnaire, 

 
■ UBb, occupé de façon mixte par des habitations dont le type varie entre la maison 

individuelle, la construction « en bande » et les immeubles collectifs. 
 

Les secteurs UBa et UBb sont soumis en partie aux risques d'inondation : les secteurs inondables 
sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du 
Framont, et reportés aux documents annexés au PLU pour les autres zones inondables. 

 

 

 
 

 
 



 

 

PLU de Schirmeck 

Modification n°1 - Notice de présentation  10/12/2021 

33 

 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p38) 

 
Article 1 UB - Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1. Dispositions générales 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

1. les constructions à usage d’activité industrielle, agricole ou d'entrepôts commerciaux 
non visées à l'article 2 UB, 

2. les constructions à usage d’activité artisanales non visées à l'article 2 UB, 
3. les stations services, 
4. les batteries de garages en front de rue, intégrées ou non dans une construction 

principale, 
5. les terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
6. le stationnement de caravanes isolées et/ou de camping cars, 
7. les habitations légères de loisirs, 
8. l’ouverture et l'exploitation de carrières, 
9. les installations classées non visées à l'article 2 UB, 
10. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux 

documents graphiques), non visés à l'article 2 UB, 
(…) 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 1 UB - Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1. Dispositions générales 
 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
 

11. les constructions à usage d’activité industrielle, agricole ou d'entrepôts commerciaux non 
visées à l'article 2 UB, 
12. les constructions à usage d’activité artisanales non visées à l'article 2 UB, 
13. les stations services, 
14. les batteries de garages en front de rue, intégrées ou non dans une construction 

principale, 
15. les terrains de camping et de stationnement de caravanes, 
16. le stationnement de caravanes isolées et/ou de camping cars, 
17. les habitations légères de loisirs, 
18. l’ouverture et l'exploitation de carrières, 
19. les installations classées non visées à l'article 2 UB, 
20. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux 

documents graphiques pour la zone inondable du Framont et repérés aux documents 
annexés au PLU), non visés à l'article 2 UB, 
(…) 
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Extrait du règlement en vigueur (p39) 

 
Article 2 UB - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 
2.3.            Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : 
 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguement arasés à 0,50m au-
dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l'absence de sous-sol, 
 l'implantation et l'orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la 

construction sur l'écoulement des crues et réciproquement. 
 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50 cm au- dessus 
de la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l'implantation sur 
l'écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 UB - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 
2.3.            Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : reportées aux documents annexés au PLU. 
 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguement arasés à 0,50m au-
dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l'absence de sous-sol, 
 l'implantation et l'orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la 

construction sur l'écoulement des crues et réciproquement. 
 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50 cm au- dessus 
de la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l'implantation sur 
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l'écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 
 

 
 

 

Extrait du règlement en vigueur (p45) 

 
Article 10 UB - Hauteurs 

 
(…) 
 
10.2.             Dispositions particulières pour l’ensemble de la zone 

 
Les constructions servant de dépendances et d'annexes auront pour hauteurs maximales 3,50 
mètres à l'acrotère et 6 mètres au faîte du toit. Lorsque ces constructions sont implantées sur limite 
séparative leur hauteur, au droit de cette limite, ne pourra excéder 4,50 mètres. La dalle du rez-de-
chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable devra être implantée 
à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 UB - Hauteurs 

 
(…) 
 
10.2.             Dispositions particulières pour l’ensemble de la zone 

 
Les constructions servant de dépendances et d'annexes auront pour hauteurs maximales 3,50 
mètres à l'acrotère et 6 mètres au faîte du toit. Lorsque ces constructions sont implantées sur limite 
séparative leur hauteur, au droit de cette limite, ne pourra excéder 4,50 mètres. La dalle du rez-de-
chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable, repérée aux 
documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du Framont, devra être 
implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte connue des 
eaux. 
 
Pour les autres zones inondables ce sont les dispositions des documents annexés au PLU qui 
s’appliquent. 
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CHAPITRE III - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UC 

 
 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 49) 

 
Caractère de la zone UC 

 
La zone UC est une zone urbaine, déjà urbanisée, destinée essentiellement à des équipements 
scolaires, des équipements collectifs de sport, de loisirs et de détente ou des équipements 
collectifs spécifiques (gymnase, centres médicaux, équipements scolaires, stades...). 
(…) 
 
La zone UC est soumis partiellement aux risques d’inondation : le secteur inondable est repéré 
aux documents graphiques par une trame spécifique. 
 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone UC 

 
La zone UC est une zone urbaine, déjà urbanisée, destinée essentiellement à des équipements 
scolaires, des équipements collectifs de sport, de loisirs et de détente ou des équipements 
collectifs spécifiques (gymnase, centres médicaux, équipements scolaires, stades...). 
(…) 
 
La zone UC est soumise partiellement aux risques d’inondation : le secteur inondable est repéré 
aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du Framont, et 
reporté aux documents annexés au PLU pour les autres zones inondables. 

 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p51) 

 
Article 2 UC - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 
2.2.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 
 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifié à 50cm au- dessus de la 

côte des plus hautes eaux connue ; 
 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 

écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l'implantation sur 
l'écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 

 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 UC - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 



 

 

PLU de Schirmeck 

Modification n°1 - Notice de présentation  10/12/2021 

37 

2.2.               Dispositions particulières pour secteurs inondables 

 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de 
respecter les prescriptions suivantes : 
 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifié à 50cm au- dessus de la 

côte des plus hautes eaux connue ; 
 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 

écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l'implantation sur 
l'écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 

 
Pour les autres zones inondables ce sont les dispositions des documents annexés au PLU qui 
s’appliquent. 

 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p55) 

 
Article 10 UC - Hauteurs 

(…) 
 
10.2. Dispositions particulières 

 
Les annexes servant de réserve, de stockage ou de garage à des constructions publiques ou à 
des constructions à vocation d'activité, auront pour hauteur maximale 6 mètres à l'égout principal 
de la toiture ou à l'acrotère. 
La hauteur maximale des constructions annexes servant de dépendances aux constructions à 
usage d'habitation, est fixée à 3,50 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable 
devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte 
connue des eaux. 
 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 UC - Hauteurs 

(…) 
 
10.2. Dispositions particulières 

 
Les annexes servant de réserve, de stockage ou de garage à des constructions publiques ou à 
des constructions à vocation d'activité, auront pour hauteur maximale 6 mètres à l'égout principal 
de la toiture ou à l'acrotère. 
La hauteur maximale des constructions annexes servant de dépendances aux constructions à 
usage d'habitation, est fixée à 3,50 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable 
devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte 
connue des eaux pour la zone inondable du Framont. 
 
Pour les autres zones inondables ce sont les dispositions des documents annexés au PLU qui 
s’appliquent. 
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CHAPITRE IV - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE UX 

 
 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 59) 

 
Caractère de la zone UX 
 

La zone UX est une zone urbaine, déjà urbanisée, à vocation d'activité industrielle, artisanale et 
commerciale. 

 
C'est une zone où les réseaux existants et la capacité des infrastructures existantes ou en cours 
de réalisation, permet d'admettre immédiatement des constructions à usage d'industrie, 
d’artisanat ou de commerce. 

 
La zone UX est soumise aux risques d’inondation : le secteur inondable est repéré aux documents 
graphiques par une trame spécifique. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone UX 
 

La zone UX est une zone urbaine, déjà urbanisée, à vocation d'activité industrielle, artisanale et 
commerciale. 

 
C'est une zone où les réseaux existants et la capacité des infrastructures existantes ou en cours 
de réalisation, permet d'admettre immédiatement des constructions à usage d'industrie, 
d’artisanat ou de commerce. 

 
La zone UX est soumise aux risques d’inondation : le secteur inondable est repéré aux documents 
graphiques par une trame spécifique reporté aux documents annexés au PLU. 
 

 

 

 

Extrait du règlement en vigueur (p61) 

 
Article 2 UX - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

 
(…) 

 
2.2. Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises dans la zone ne pourront être autorisées que sous réserve de 
respecter les prescriptions spécifiques définies par l’arrêté préfectoral du 25 novembre 1992 sur 
les zones inondables de la Bruche, telles que : 

 la réalisation d’études hydrauliques, d’impact et de réaménagement du site pour la 
sécurité et la préservation du libre écoulement des eaux ; 

 la mise hors d’eau des constructions et installations admises par remblais, pilotis ou 
endiguements arasés à 0,50 mètre au-dessus de la plus haute cote connue des eaux ; 

 l'interdiction de réaliser des sous-sols ; 
 l'obligation d’implanter et d’orienter la construction de façon à perturber le moins 

possible l’écoulement des eaux ; 
 l’obligation de réaliser tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de 

l’implantation d’une construction existante sur l’écoulement des crues et 
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réciproquement. 
 les infrastructures linéaires devront prévoir le nombre d’ouvrages nécessaires afin de 

permettre le libre écoulement des eaux. 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 UX - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières  

 
(…) 

2.2. Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises dans la zone ne pourront être autorisées que sous réserve de 
respecter les prescriptions spécifiques définies dans les documents annexés au PLU. par l’arrêté 
préfectoral du 25 novembre 1992 sur les zones inondables de la Bruche, telles que : 

 la réalisation d’études hydrauliques, d’impact et de réaménagement du site pour la 
sécurité et la préservation du libre écoulement des eaux ; 

 la mise hors d’eau des constructions et installations admises par remblais, pilotis ou 
endiguements arasés à 0,50 mètre au-dessus de la plus haute cote connue des eaux ; 

 l'interdiction de réaliser des sous-sols ; 
 l'obligation d’implanter et d’orienter la construction de façon à perturber le moins 

possible l’écoulement des eaux ; 
 l’obligation de réaliser tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de 

l’implantation d’une construction existante sur l’écoulement des crues et 
réciproquement. 

 les infrastructures linéaires devront prévoir le nombre d’ouvrages nécessaires afin de 
permettre le libre écoulement des eaux. 
 

 
 

Extrait du règlement en vigueur (p66) 

 
Article 10 UX - Hauteurs 

 
La hauteur totale maximale des constructions, mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel 
supportant la construction, non compris les cheminées, antennes ou balustrades, est fixée à 10 
mètres au faîtage ou à l'acrotère. 
 
Dans toute la zone, cette règle ne s'applique pas : 

 aux constructions à usage d'équipements collectifs ou publics, 
 à la reconstruction d'un bâtiment totalement ou partiellement détruit par sinistre. Cette 

reconstruction doit être commencée dans les 2 années après le règlement du sinistre; 
 et aux ouvrages de faible emprise et de grande hauteur tels que tels que silos, tours 

de fabrication, bâtiments de stockage, citernes, etc.... 
 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable 
devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte 
connue des eaux. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 UX - Hauteurs 

 
La hauteur totale maximale des constructions, mesurée à partir du niveau moyen du terrain naturel 
supportant la construction, non compris les cheminées, antennes ou balustrades, est fixée à 10 
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mètres au faîtage ou à l'acrotère. 
 
Dans toute la zone, cette règle ne s'applique pas : 

 aux constructions à usage d'équipements collectifs ou publics, 
 à la reconstruction d'un bâtiment totalement ou partiellement détruit par sinistre. Cette 

reconstruction doit être commencée dans les 2 années après le règlement du sinistre; 
 et aux ouvrages de faible emprise et de grande hauteur tels que tels que silos, tours 

de fabrication, bâtiments de stockage, citernes, etc.... 
 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable devra 
être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte connue des 
eaux. respecter les dispositions des documents annexés au PLU. 
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Titre III 

 
CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU1 

 
 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p71) 

 
Caractère de la zone IAU1 
 

La zone IAU1 est une zone d'extension, urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements 
nécessaires et de la compatibilité du projet avec un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone. 
Elle a vocation à accueillir principalement des constructions à usage d'habitation et leurs dépendances 
ainsi que les équipements collectifs et les activités qui en sont le complément normal. Le 
développement de Schirmeck étant très limité, la zone ne concerne que quatre localisations, à savoir  
 
(…) 
 
Le secteur IAU1b est soumis en partie aux risques d'inondation: le secteur inondable est repéré aux 
documents graphiques par une trame spécifique. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone IAU1 
 

La zone IAU1 est une zone d'extension, urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements 
nécessaires et de la compatibilité du projet avec un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone. 
Elle a vocation à accueillir principalement des constructions à usage d'habitation et leurs dépendances 
ainsi que les équipements collectifs et les activités qui en sont le complément normal. Le 
développement de Schirmeck étant très limité, la zone ne concerne que quatre localisations, à savoir  
 
(…) 
 
Le secteur IAU1b est soumis en partie aux risques d'inondation: le secteur inondable est repéré aux 
documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du Framont, et reporté aux 
documents annexés au PLU pour les autres zones inondables. 

 

 
 

Extrait du règlement en vigueur (p72) 

 

Article 1 IAU1- Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.1. Dispositions générales pour toute la zone 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions nouvelles isolées réalisées en dehors des opérations 
d'aménagement définies à l’article 2 IAU1 ; 

2. les nouvelles constructions à usage agricole et industriel ; 
4. les entrepôts commerciaux non visés à l'article 2 IAU1 ; 
5. les constructions à usage artisanal, commercial et tertiaire non visées à l'article 2 

IAU1 ; 
6. les installations classées non visées à l'article 2 IAU1 ; 
7. les terrains de camping et de stationnement de caravanes ; 
8. le stationnement des caravanes isolées ; 
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9. les habitations légères de loisirs ; 
10. les carrières, 
11  les étangs artificiels non visés à l'article 2 IAU1 ; 
12. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux 

documents graphiques), non visés à l'article 2 IAU1, 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 

Article 1 IAU1- Occupations et utilisations du sol interdites 

 
1.2. Dispositions générales pour toute la zone 

 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

1. les constructions nouvelles isolées réalisées en dehors des opérations 
d'aménagement définies à l’article 2 IAU1 ; 

2. les nouvelles constructions à usage agricole et industriel ; 
4. les entrepôts commerciaux non visés à l'article 2 IAU1 ; 
5. les constructions à usage artisanal, commercial et tertiaire non visées à l'article 2 

IAU1 ; 
6. les installations classées non visées à l'article 2 IAU1 ; 
7. les terrains de camping et de stationnement de caravanes ; 
8. le stationnement des caravanes isolées ; 
9. les habitations légères de loisirs ; 
10. les carrières, 
11  les étangs artificiels non visés à l'article 2 IAU1 ; 
13. toutes constructions et aménagements en secteurs inondables (repérés aux 

documents graphiques pour le Framont et repérés aux documents annexés au PLU), 
non visés à l'article 2 IAU1, 
 

 

Extrait du règlement en vigueur (p73) 

 
Article 2 IAU1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 

2.3.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 
 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l'implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l’écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 

construction sur l'écoulement des crues et réciproquement. 
 

Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de respecter 
les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- 
dessus de la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le 
libre écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l’implantation 
sur l’écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 
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Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 IAU1 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 

2.4.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 
 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables dans les documents annexés au PLU. 
de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l'implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l’écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 

construction sur l'écoulement des crues et réciproquement. 
 

Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de respecter 
les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- 
dessus de la côte des plus hautes eaux connue, 

 les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le 
libre écoulement des eaux, ou de façon à réduire les conséquences de l’implantation 
sur l’écoulement des crues des constructions et aménagements existantes. 

 
 

Extrait du règlement en vigueur (p78) 

 
Article 10 IAU1 - Hauteurs 

 
10.1. Dispositions générales 

(…) 
10.1.1. En secteur IAU1a 

Les constructions auront comme hauteur maximale : 13 mètres au faîtage et 8 mètres à l'égout 
principal de la toiture ou à l’acrotère. 
 

10.1.2. En secteur IAU1b 
a. Hauteur maximale 

Les constructions auront comme hauteur maximale : 16 mètres au faîtage et 11 mètres à 
l'égout principal de la toiture ou â l'acrotère. 
 

b. Hauteur minimale 
Les constructions auront comme hauteur minimale : 6 mètres à l'égout principal de la toiture 
ou à l'acrotère. 
 

c. Hauteur des rez-de-chaussées 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone 
inondable devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute 
côte connue des eaux. 
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Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 IAU1 - Hauteurs 

 
10.2. Dispositions générales 

 
(…) 
 

10.1.3. En secteur IAU1a 
Les constructions auront comme hauteur maximale : 13 mètres au faîtage et 8 mètres à l'égout 
principal de la toiture ou à l’acrotère. 
 

10.1.4. En secteur IAU1b 
a. Hauteur maximale 

Les constructions auront comme hauteur maximale : 16 mètres au faîtage et 11 mètres à 
l'égout principal de la toiture ou â l'acrotère. 
 

b. Hauteur minimale 
Les constructions auront comme hauteur minimale : 6 mètres à l'égout principal de la toiture 
ou à l'acrotère. 
 

c. Hauteur des rez-de-chaussées 

La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone 
inondable devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute 
côte connue des eaux pour la zone inondable du Framont. 
 
Pour les autres zones inondables ce sont les dispositions des documents annexés au PLU qui 
s’appliquent. 
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CHAPITRE II - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IAU2 

 
 
 

 

Extrait du règlement en vigueur (p83) 

 
Caractère de la zone IAU2 

La zone IAU2 est une zone urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires 
et de la compatibilité du projet avec un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone. 
(…) 
 
La zone est soumise en partie aux risques d’inondation : les secteurs inondables sont repérés aux 
documents graphiques par une trame spécifique. 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone IAU2 

La zone IAU2 est une zone urbanisable sous réserve de la réalisation des équipements nécessaires 
et de la compatibilité du projet avec un aménagement cohérent de l'ensemble de la zone. 
(…) 
 
La zone est soumise en partie aux risques d’inondation : les secteurs inondables sont repérés aux 
documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du Framont, et reportés aux 
documents annexés au PLU pour les autres zones inondables. 

 

Extrait du règlement en vigueur (p85) 

 
Article 2 IAU2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
2.4.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : 
 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 0.50m 

au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, et l'absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 

construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 IAU2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
2.4.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables dans les documents annexés au PLU. 
de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 1992), telles que : 
 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 0.50m 

au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, et l'absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l'écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 

construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 
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Extrait du règlement en vigueur (p89) 

 
Article 10 IAU2 - Hauteurs 

 
Les hauteurs sont mesurées à partir du niveau moyen du terrain naturel supportant la construction, 
à l'égout principal de la toiture ou à la faîtière, non compris les cheminées, antennes ou balustrades. 
 
Les constructions à usage d'habitation auront comme hauteurs maximales, 13 mètres au faîtage et 
7 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
 
La hauteur totale maximale des autres types de construction est fixée 10 mètres. 
 
Dans toute la zone, l’ensemble de ces règles ne s'appliquent pas : 

 à la reconstruction d'un bâtiment totalement ou partiellement détruit par sinistre. Cette 
reconstruction doit être commencée dans les 2 années après le règlement du sinistre; 

 et aux ouvrages de faible emprise et de grande hauteur tels que silos, tours de 
fabrication ou de stockage, citernes... 

 
La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable 
devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte 
connue des eaux. 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 IAU2 - Hauteurs 

 
Les hauteurs sont mesurées à partir du niveau moyen du terrain naturel supportant la construction, 
à l'égout principal de la toiture ou à la faîtière, non compris les cheminées, antennes ou balustrades. 
 
Les constructions à usage d'habitation auront comme hauteurs maximales, 13 mètres au faîtage et 
7 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l'acrotère. 
 
La hauteur totale maximale des autres types de construction est fixée 10 mètres. 
 
Dans toute la zone, l’ensemble de ces règles ne s'appliquent pas : 

 à la reconstruction d'un bâtiment totalement ou partiellement détruit par sinistre. Cette 
reconstruction doit être commencée dans les 2 années après le règlement du sinistre; 

 et aux ouvrages de faible emprise et de grande hauteur tels que silos, tours de 
fabrication ou de stockage, citernes... 

 
La dalle du rez-de-chaussée des constructions et installations à créer dans une zone inondable 
devra être implantée à une côte située entre 0.50m et 1.00m au-dessus de la plus haute côte 
connue des eaux pour la zone inondable du Framont. 

Pour les autres zones inondables ce sont les dispositions des documents annexés au PLU qui 
s’appliquent. 
  
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CHAPITRE IV - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE IIAU 

 
 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 101) 

 
Caractère de la zone IIAU 
 

La zone IIAU est une zone non équipée, destinée à l’urbanisation future organisée à long terme. Elle 
est réservée principalement à l'implantation d'équipements à usage de loisirs, culturels, éducatifs, 
sportifs et touristiques et de l'habitat. Elle pourra accueillir également des commerces, des bureaux, 
des services et des équipements collectifs, ainsi que des habitations légères de loisirs. Les activités 
artisanales y sont admises sous certaines conditions. Les sites concernés sont les deux bas de 
versants du Muehlmatt et du Rain la Folie et l’ancien site du camping de Schirmeck. 
 
(…) 

 
Pour le secteur IIAUc (ancien camping), situé hors agglomération et soumis aux dispositions de 
l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, son éventuel classement en IAU ou en U passera 
obligatoirement par des études répondant aux exigences de cet article. Le secteur IIAUc est de plus 
soumis aux risques d'inondation : le secteur inondable est repéré aux documents graphiques par une 
trame spécifique. Ces zones inondables ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 25 
Novembre 1992. La prise en compte de ce risque et le respect des prescriptions préfectorales 
devront être assurés par la réglementation qui devra obligatoirement être élaborée pour l’ouverture 
à l’urbanisation de ce secteur. Tout projet d’aménagement ou de construction fera l’objet d’une étude 
hydraulique, destinée à mesurer l’impact sur les crues. 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone IIAU 
 

La zone IIAU est une zone non équipée, destinée à l’urbanisation future organisée à long terme. Elle 
est réservée principalement à l'implantation d'équipements à usage de loisirs, culturels, éducatifs, 
sportifs et touristiques et de l'habitat. Elle pourra accueillir également des commerces, des bureaux, 
des services et des équipements collectifs, ainsi que des habitations légères de loisirs. Les activités 
artisanales y sont admises sous certaines conditions. Les sites concernés sont les deux bas de 
versants du Muehlmatt et du Rain la Folie et l’ancien site du camping de Schirmeck. 
 
(…) 

 
Pour le secteur IIAUc (ancien camping), situé hors agglomération et soumis aux dispositions de 
l’article L.111-1-4 du code de l’urbanisme, son éventuel classement en IAU ou en U passera 
obligatoirement par des études répondant aux exigences de cet article. Le secteur IIAUc est de plus 
soumis aux risques d'inondation : le secteur inondable est repéré aux documents graphiques par une 
trame spécifique. Ces zones inondables ont fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 25 
Novembre 1992. La prise en compte de ce risque et le respect des prescriptions préfectorales 
devront être assurés par la réglementation qui devra obligatoirement être élaborée pour l’ouverture 
à l’urbanisation de ce secteur. Tout projet d’aménagement ou de construction fera l’objet d’une étude 
hydraulique, destinée à mesurer l’impact sur les crues. 
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Extrait du règlement en vigueur (p 102) 

 
Article 2 IIAU - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 
2.3.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables.de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l’écoulement des eaux ; 
et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la construction 
sur l'écoulement des crues et réciproquement. 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 IIAU - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

(…) 
 
2.3.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables dans les documents annexés au PLU.de 
la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, 

 l’absence de sous-sol ; 
 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 

l’écoulement des eaux ; 
 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l'implantation de la 

construction sur l'écoulement des crues et réciproquement. 
 
 

Extrait du règlement en vigueur (p 104) 

 
Article 10 IIAU - Hauteurs 

 
Pour les terrains situés en zone inondable, la dalle du rez-de-chaussée à créer devra être édifiée 
â une côte située à 0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux. 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 10 IIAU - Hauteurs 

 
Pour les terrains situés en zone inondable, la dalle du rez-de-chaussée à créer devra être édifiée 
â une côte située à 0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux. 
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Titre V - CHAPITRE I - REGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE N 

 
 
 

 

Extrait du règlement en vigueur (p 117) 

 
Caractère de la zone N 

 
La zone N est une zone naturelle non desservie par des équipements publics, à protéger en 
raison : 

 soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

 soit de l'existence d'une exploitation forestière, 
 soit de leur caractère d'espaces naturels. 

 
Elle est composée de quatre secteurs de zone : 
 
(…) 

 
■ Ni : correspondant aux espaces naturels bordant la Bruche, classés en ZONE 1, inondables et 

inconstructibles par arrêté préfectoral du 25 novembre 1992. 
 

Les secteurs Ni et Ne sont soumis aux risques d’inondation : les secteurs inondables sont repérés 
aux documents graphiques par une trame spécifique. 

 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Caractère de la zone N 

 
La zone N est une zone naturelle non desservie par des équipements publics, à protéger en 
raison : 

 soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

 soit de l'existence d'une exploitation forestière, 
 soit de leur caractère d'espaces naturels. 

 
Elle est composée de quatre secteurs de zone : 
 
(…) 

 
■ Ni : correspondant aux espaces naturels bordant la Bruche, classés en ZONE 1, inondables et 

inconstructibles par arrêté préfectoral du 25 novembre 1992. 
 

Les secteurs Ni et Ne sont soumis aux risques d’inondation : les secteurs inondables sont repérés 
aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone inondable du Framont, et 
reportés aux documents annexés au PLU pour les autres zones inondables. 
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Extrait du règlement en vigueur (p 119) 

 
Article 2 N - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
(…) 
 
2.2.4.                    Dans le secteur Ni 

1. les constructions des Services Publics dans le but d’intérêt public n’ayant pour but ni 
l’accueil, ni la fréquentation du public ; 

2. les constructions de bâtiments liées à l’exploitation ou à l’implantation de conduites de 
transport d’énergie et notamment : 

 transport d’hydrocarbures gazeux, liquides ou liquéfiés, 
 transport de produit chimique ; 

3. la construction d’un bâtiment (club house) par ensemble sportif existant n’excédant 
pas 25m2 de plancher ; 

4. les travaux concernant des constructions existantes à la date de l’arrêté du préfet en 
date du 25 novembre 1992 n’ayant pour conséquence ni d’augmenter l’emprise au sol 
de la construction, ni de créer, ou d’agrandir des locaux au sous-sol, 

5. les infrastructures linéaires (ex. : piste cyclable) d’intérêt public sous réserve de 
conception assurant le libre écoulement des eaux ; 

 
2.3.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 
novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, et l’absence de sous-sol ; 

 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 
l’écoulement des eaux ; 

 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 
construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 

 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de respecter 
les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- 
dessus de la côte des plus hautes eaux connue, 

les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon â réduire les conséquences de l’implantation sur l’écoulement 
des crues des constructions et aménagements existantes. 
 
 

Extrait du règlement après modification du PLU 

 
Article 2 N - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

 
(…) 
 
2.2.4.                    Dans le secteur Ni 

6. les constructions des Services Publics dans le but d’intérêt public n’ayant pour but ni 
l’accueil, ni la fréquentation du public ; 

7. les constructions de bâtiments liées à l’exploitation ou à l’implantation de conduites de 
transport d’énergie et notamment : 

 transport d’hydrocarbures gazeux, liquides ou liquéfiés, 
 transport de produit chimique ; 

8. la construction d’un bâtiment (club house) par ensemble sportif existant n’excédant 
pas 25m2 de plancher ; 
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9. les travaux concernant des constructions existantes à la date de l’arrêté du préfet en 
date du 25 novembre 1992 n’ayant pour conséquence ni d’augmenter l’emprise au sol 
de la construction, ni de créer, ou d’agrandir des locaux au sous-sol, 

10. les infrastructures linéaires (ex. : piste cyclable) d’intérêt public sous réserve de 
conception assurant le libre écoulement des eaux ; 

 
2.4.               Dispositions particulières pour les secteurs inondables 

 
Les occupations du sol admises ne pourront être autorisées que sous réserve de respecter les 
prescriptions spécifiques définies sur les zones inondables dans les documents annexés au PLU.  
de la Bruche (arrêté préfectoral du 25 novembre 1992), telles que : 

 la mise hors eau des constructions par remblais, pilotis ou endiguements arasés à 
0.50m au-dessus de la plus haute côte connue des eaux, et l’absence de sous-sol ; 

 l’implantation et l’orientation de la construction de façon à perturber le moins possible 
l’écoulement des eaux ; 

 et tout autre aménagement destiné à réduire les conséquences de l’implantation de la 
construction sur l’écoulement des crues et réciproquement. 

 
Dans les secteurs inondables du Framont, les occupations du sol admises ne pourront être 
autorisées que pour les extensions limitées des constructions existantes, sous réserve de respecter 
les prescriptions suivantes : 

 le niveau supérieur de la dalle de rez-de-chaussée devra être édifiée à 50cm au- 
dessus de la côte des plus hautes eaux connue, 

les constructions et aménagements seront implantés et orientés de façon à assurer le libre 
écoulement des eaux, ou de façon â réduire les conséquences de l’implantation sur l’écoulement 
des crues des constructions et aménagements existantes. 
 

 
 
 

 

 Incidences sur l’environnement 

 

La modification du règlement écrit et graphique vise uniquement à ôter les références à 
une réglementation abrogée. Ces corrections n’ont pas en elle-même d’incidence sur 

l’environnement. 
 

 Articulation avec le PADD 

 
Non concerné. 

 
  

 Articulation avec les documents de rang supérieur 

 
Les dispositions du PLU, modifiées de la façon exposée ci-dessus, concernent des 

corrections, nécessitées par la prise en compte d’un PPRI, servitude d’utilité publique.  
 

 
 

 

 
 

 

*                                 * 
* 
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COORDONNEES DU MAITRE D’OUVRAGE 

Communauté de communes de la vallée de la Bruche 

114 Grand Rue, 67130 Schirmeck 

Contact :  

Tom Spach, chargé de missions 

t.spach@valleedelabruche.fr      03 88 97 86 20 

INTRODUCTION 

 
HISTORIQUE DE LA PLANIFICATION A SCHIRMECK 
 
La commune de Schirmeck dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 22 janvier 2008.  
Depuis son approbaƟon en 2008, plusieurs procédures ont été réalisées : 
 

 Mise à jour n°1 du PLU – 8 juillet 2014 
 ModificaƟon simplifiée n°1 du PLU – 27 octobre 2014 
 Mise à jour n°2 du PLU – 12 juillet 2022 
 ModificaƟon n°1 du PLU – 13 juillet 2022 

 
CONTEXTE GEOGRAPHIQUE ET INSTITUTIONNEL 
 
Schirmeck est située à mi-chemin entre Strasbourg (48 km) et Saint-Dié-des-Vosges (43 km). 
D’une superficie de 11 km², la commune est entourée par les communes de Grandfontaine, Wisches, Russ, 
Barembach, Rothau et La Broque. 
 
La commune se situe dans le massif des Vosges, à quelques kilomètres du Donon. 
La commune est traversée d’Est en Ouest par la RD 1420 ainsi que par la voie ferrée Strasbourg-Épinal qui relie 
la plaine d’Alsace au massif vosgien. 
Schirmeck compte 2 143 habitants en 2021. Depuis 2015, la commune a enregistré une baisse d’environ 10% de 
sa populaƟon, un phénomène de déprise commun à la plupart des communes de la vallée et qui touche 
parƟculièrement le centre-bourg. 
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La commune apparƟent à la communauté de communes de la vallée de la Bruche. CeƩe collecƟvité est 
consƟtuée de 26 communes regroupant 20 936 habitants (INSEE 2021). 
La commune figure également dans le périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), porté par le PETR 
Bruche Mossig à l’échelle des 68 communes qui composent le territoire. Le SCoT a été approuvé le 8 décembre 
2021. 
 

 
Les communes de la communauté de communes de la vallée de la Bruche 
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OBJET DE LA PRESENTE MODIFICATION DU PLU 
 
Après 16 années d’applicaƟon, et plusieurs procédures d’évoluƟon, la commune de Schirmeck souhaite faire 
évoluer son document d’urbanisme sur le point unique suivant :  
 

 CréaƟon d’un secteur de zone UBc sur le quarƟer dit « des Mésanges », en lieu et place du secteur de 
zone UBb actuel, afin de permeƩre le projet de renouvellement urbain de ce quarƟer. CeƩe évoluƟon 
de zonage porte sur une surface totale de 2,1 Ha. 

 
Procédure de modificaƟon simplifiée 

 
Les recƟficaƟons proposées entrent dans le champ de la modificaƟon simplifiée au Ɵtre de l’arƟcle L.153-45 du 
Code de l’Urbanisme, dans la mesure où les évoluƟons envisagées : 
 

 Ne changent pas les orientaƟons définies par le Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) 

 Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et foresƟère, 

 Ne réduisent pas une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, 

 Ne comportent pas une évoluƟon de nature à induire de graves risques de nuisance, 

 Ne permeƩent pas l’ouverture à l’urbanisaƟon d’une zone, 

 Ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de construcƟon résultant, dans une zone, de l’applicaƟon 
de l’ensemble des règles du plan, 

 N’entraînent pas une diminuƟon des possibilités de construire, 

 Ne réduisent pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser, 

 Ne rentrent pas dans le cadre de l’applicaƟon de l’arƟcle L.131-9 du Code de l’Urbanisme (réservée aux 
PLU tenant lieu de PLH). 

 
 
ArƟcle L.153-45 du Code de l’Urbanisme qui définit le champ d’applicaƟon de la modificaƟon simplifiée et 
jusƟfie le recours à ceƩe procédure dans le cas présent 

« La modificaƟon peut être effectuée selon une procédure simplifiée : 
1° Dans les cas autres que ceux menƟonnés à l'arƟcle L. 153-41 ; 
2° Dans les cas de majoraƟon des droits à construire prévus à l'arƟcle L. 151-28 ; 
3° Dans le cas où elle a uniquement pour objet la recƟficaƟon d'une erreur matérielle. 
CeƩe procédure peut être à l'iniƟaƟve soit du président de l'établissement public de coopéraƟon intercommunale 
ou du maire d'une commune membre de cet établissement public si la modificaƟon ne concerne que le territoire 
de ceƩe commune, soit du maire dans les autres cas. 
 
ArƟcle L.153-47 du Code de l’Urbanisme 

« Le projet de modificaƟon, l'exposé de ses moƟfs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées menƟonnées aux arƟcles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposiƟon du public pendant un mois, dans des 
condiƟons lui permeƩant de formuler ses observaƟons. 
Ces observaƟons sont enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposiƟon sont précisées, selon le 
cas, par l'organe délibérant de l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la 
transmission à l'établissement public du projet de modificaƟon simplifiée lorsque celui-ci procède de l'iniƟaƟve 
du maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées à la 
connaissance du public au moins huit jours avant le début de ceƩe mise à disposiƟon. (…) 
À l'issue de la mise à disposiƟon, le président de l'établissement public (…) en présente le bilan devant l'organe 
délibérant de l'établissement public (…), qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis émis et des observaƟons du public par délibéraƟon moƟvée. Lorsque le projet de modificaƟon 
simplifiée procède d'une iniƟaƟve du maire d'une commune membre et ne porte que sur le territoire de celle-ci, 
le bilan de la mise à disposiƟon est présenté par ce maire devant l'organe délibérant de l'établissement public, 
qui délibère sur le projet dans les trois mois suivant ceƩe présentaƟon. » 
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ArƟcle L.153-48 du Code de l’Urbanisme 

« L'acte approuvant une modificaƟon simplifiée devient exécutoire à compter de sa publicaƟon et de sa 
transmission à l'autorité administraƟve compétente de l'État dans les condiƟons définies aux arƟcles L.2131-1 et 
L.2131-2 du code général des collecƟvités territoriales. » 



ÉTAPES DE LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU 
 
La procédure se déroule de la façon suivante : 
 

 Arrêté du Président de la communauté de communes de la vallée de la Bruche prescrivant la 
modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de la commune Schirmeck 

 RédacƟon du projet de modificaƟon simplifiée et de l’exposé des moƟfs 
 Saisine de l’autorité environnementale pour avis sur la décision de ne pas réaliser une évaluaƟon 

environnementale (cas par cas « ad hoc » - 2 mois) 
 NoƟficaƟon du projet de modificaƟon simplifiée aux Personnes Publiques Associées 
 DélibéraƟon du conseil communautaire de la communauté de communes de la vallée de la Bruche fixant 

les modalités de mise à disposiƟon du public 
 Mise à disposiƟon du dossier au public (1 mois) 
 ModificaƟons éventuelles du dossier 
 DélibéraƟon du conseil communautaire de la communauté de communes de la vallée de la Bruche 

approuvant la modificaƟon simplifiée n°2 
 PublicaƟon du PLU modifié sur le Géoportail de l’urbanisme 

 

1. CREATION D’UN SECTEUR DE ZONE UBc 
 

1.1 Exposé des moƟfs et jusƟficaƟon 

Construit dans les années 1960, le quarƟer des Mésanges à Schirmeck fait l'objet d'un vaste projet de 
requalificaƟon à travers la rénovaƟon de bâƟments ainsi que la démoliƟon/reconstrucƟon d'un autre 
ensemble bâƟ. CeƩe démoliƟon doit permeƩre de réaliser la construcƟon d'une quarantaine de logements 
en habitat intermédiaire et peƟts collecƟfs, en locaƟf et en accession sociale. D'importants travaux de 
requalificaƟon de l'espace public autour des enjeux de désimperméabilisaƟon, des modes acƟfs, etc. vont 
également être entrepris par la commune sur le secteur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Secteur de projet 
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Situé dans le secteur de zone UBb, la règle actuelle d’implantaƟon des nouvelles construcƟons par rapport 
aux voies et emprises publiques (arƟcle 6) fige fortement les possibilités d’implantaƟon des nouveaux 
bâƟments, ce qui ne permet pas de meƩre en œuvre l’intégralité du projet de requalificaƟon et de 
réaménagement de l’espace sur ce secteur.  
L’arƟcle 6 UBb impose en effet que : 
« Toute construcƟon ou installaƟon, doit être édifiée suivant la ligne des construcƟons voisines existantes. En 
cas de décrochement entre les bâƟments qui l'encadrent, la construcƟon devra être : 
- soit alignée sur l'un ou l’autre de ces bâƟments, 
- soit implantée entre ces deux limites ». 
 
CeƩe disposiƟon, qui s’applique dans une zone UBb assez vaste à Schirmeck (et incluant une grande variété 
de formes urbaines), n’est plus adaptée au cas spécifique du quarƟer des Mésanges et ses besoins de 
renouvellement. 
 
En effet, ce quarƟer a été édifié selon des principes urbains propres aux construcƟons d’habitat social des 
années 1960 à savoir une réparƟƟon des volumes au sein de grandes parcelles (entourés d’espaces verts et 
de parkings), en relaƟve déconnexion avec la rue. Ici, le bâƟ ne structure pas l’espace public, comme dans 
les quarƟers d’habitat plus anciens. L’enjeu de « poursuivre » une ligne de construcƟon y est donc bien plus 
faible.  
 
Au contraire, l’objecƟf du projet de renouvellement est de pouvoir repenser l’organisaƟon des volumes bâƟs 
et des espaces libres, ainsi que le rapport des construcƟons à l’espace public, indépendamment des 
construcƟons voisines. CeƩe démarche doit ainsi permeƩre de développer la résidenƟalisaƟon en pied 
d’immeuble, en repensant notamment la place du staƟonnement automobile, de prévoir un aménagement 
paysager intégré à l’opéraƟon et non plus en marge, une gesƟon intégrée des eaux pluviales, etc. 
 
Pour ces raisons, la collecƟvité souhaite faire évoluer la règle d’implantaƟon afin de donner toute la 
souplesse nécessaire au renouvellement urbain du quarƟer des Mésanges. Il s’agit d’une évoluƟon 
ponctuelle et ciblée. Pour matérialiser ceƩe volonté et afin de définir un périmètre de projet précis et de 
pouvoir encadrer au mieux la qualité d’aménagement du futur ensemble, une parƟe de la zone UBb est 
reclassée en un nouveau secteur de zone UBc – dédié à la requalificaƟon du secteur « Parc des Mésanges » 
et faisant l’objet d’une opéraƟon d’ensemble. Il est dans ce cadre proposé de ne pas fixer de règle 
d’implantaƟon à l’arƟcle 6 pour la zone UBc. Toutes les autres règles existantes restent inchangées 
(hauteurs, emprise au sol, implantaƟons par rapport aux limites séparaƟves, espaces verts, staƟonnement, 
etc.). Le respect de ce cadre existant n’entraîne donc aucune incidence nouvelle vis-à-vis de l’environnement 
urbain autour. 
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1.2 Pièces du PLU modifiées 

Pour une meilleure compréhension, dans les pièces modifiées du PLU citées ci-dessous, les apports 
apparaissent en écriture rouge et les suppressions apparaissent en écriture rayée rouge. 
 
 ModificaƟon du « Rapport de présentaƟon » 

 
Extrait du rapport de présentaƟon, page 153 avant modificaƟon : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du rapport de présentaƟon, page 153 après modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.  La zone UB 
 
 
 

C’est une zone urbaine récente, située en périphérie proche du centre ancien ; elle couvre plusieurs vastes 
secteurs à dominante d’habitat, mais où sont intégrées d’autres foncƟons telles que des acƟvités de sport et 
loisirs, des services et équipement publics, des acƟvités arƟsanales, industrielles et commerciales. 
 
Le développement de ces foncƟons secondaires est autorisé sous réserve que ces acƟvités soient 
complémentaires à l’habitat et qu’elles soient compaƟbles avec la vocaƟon résidenƟelle de la zone. 
 
La zone UB est divisée en 2 3 secteurs de zone :  

- Le secteur UBa qui correspond à des secteurs d’habitaƟons pavillonnaires construits dans d’anciens 
loƟssements, 

- Le secteur UBb qui couvre des secteurs mixtes d’extensions spontanées de quarƟers composés de 
maisons individuelles, d’habitaƟon « en bande » et d’immeubles collecƟfs. 

- Le secteur UBc qui correspond au secteur du parc des Mésanges 
 
CeƩe zone est déjà parƟellement urbanisée ; elle est concernée parƟellement par le risque d’inondaƟon, et 
des prescripƟons parƟculières pourront être exigées. 
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Extrait du rapport de présentaƟon, page 163 avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du rapport de présentaƟon, page 163 après modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du rapport de présentaƟon, page 164 avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du rapport de présentaƟon, page 164 après modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
4.1.2. La zone UB 
 

C’est une zone urbaine récente, située en périphérie proche du centre ancien. Elle recouvre plusieurs 
vastes secteurs à dominante d’habitat, mais où sont intégrées d’autres foncƟons. 
 

 CeƩe zone est divisée en deux trois secteurs : 
- Le secteur UBa, occupé en majorité par des habitaƟons de type pavillonnaire, 
- Le secteur UBb, occupé de façon mixte par des habitaƟon dont le type varie entre la maison 

individuelle, la construcƟon « en bande » et les immeubles collecƟfs. 
- Le secteur UBc qui correspond au secteur du parc des Mésanges. 

 
Les règles d’implantaƟon visent à maintenir le caractère résidenƟel de la zone. Ces règles permeƩent la 
réalisaƟon d’un habitat de type pavillonnaire tout en favorisant la diversificaƟon : les collecƟfs, l’habitat 
en bande, l’habitat intermédiaire. 

 
c.       Hauteur maximale des construcƟons (arƟcle 10)                                                                                      

Les hauteurs sont variables selon les secteurs : faibles dans le secteur UBa, plus 
élevées dans les secteurs UBb et UBc qui présentent des formes d’habitat plus 
diversifiées. 
Dans les deux trois secteurs, un étage supplémentaire est autorisé pour les 
construcƟons à usage d’habitaƟon collecƟve. Ainsi la mixité des formes d’habitat est 
possible dans la zone. 
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Extrait du rapport de présentaƟon, page 171 avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du rapport de présentaƟon, page 171 après modificaƟon : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 ModificaƟon du « Règlement écrit » 
 
 
Extrait du règlement, page 15, en vigueur avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
Extrait du règlement de la zone UB, page 15, en vigueur après modificaƟon : 
 
 
 
Extrait du règlement de la zone UB, page 37, en vigueur avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2)   La zone urbaine UB, divisée en secteurs UBa et UBb, où s'appliquent les 
disposiƟons du chapitre II du Ɵtre II du règlement. 

 

2)   La zone urbaine UB, divisée en secteurs UBa et, UBb et UBc, où s'appliquent les 
disposiƟons du chapitre II du Ɵtre II du règlement. 
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Extrait du règlement de la zone UB, page 37, en vigueur avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du règlement de la zone UB, page 37, en vigueur après modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du règlement de la zone UB, page 41, en vigueur avant modificaƟon : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du règlement de la zone UB, page 41, après modificaƟon 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Il s’agit des secteurs : 
 
 UBa, occupé en majorité par des habitaƟons de type pavillonnaire, 

 
 UBb, occupé de façon mixte par des habitaƟons dont le type varie entre la maison 

Individuelle, la construcƟon « en bande » et les immeubles collecƟfs. 
 
Les secteurs UBa et UBb sont soumis en parƟe aux risques d'inondaƟon : les secteurs 
inondables sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone 
inondable du Framont, et reportés aux documents annexés au PLU pour les autres zones 
inondables. 

 
Il s’agit des secteurs : 
 
 UBa, occupé en majorité par des habitaƟons de type pavillonnaire, 

 
 UBb, occupé de façon mixte par des habitaƟons dont le type varie entre la maison 

Individuelle, la construcƟon « en bande » et les immeubles collecƟfs. 
 

 UBc, occupé par le secteur du parc des Mésanges 
 
Les secteurs UBa et, UBb et UBc sont soumis en parƟe aux risques d'inondaƟon : les secteurs 
inondables sont repérés aux documents graphiques par une trame spécifique pour la zone 
inondable du Framont, et reportés aux documents annexés au PLU pour les autres zones 
inondables. 

 
6.1.1. DisposiƟons générales 

 
Toute construcƟon ou installaƟon, doit être édifiée suivant la ligne des construcƟons 
voisines existantes. En cas de décrochement entre les bâƟments qui l'encadrent, la 
construcƟon devra être : 
- soit alignée sur l'un ou l’autre de ces bâƟments, 
- soit implantée entre ces deux limites. 
 

 
6.1.1. DisposiƟons générales aux zones UBa et UBb 

 
Toute construcƟon ou installaƟon, doit être édifiée suivant la ligne des construcƟons 
voisines existantes. En cas de décrochement entre les bâƟments qui l'encadrent, la 
construcƟon devra être : 
- soit alignée sur l'un ou l’autre de ces bâƟments, 
- soit implantée entre ces deux limites. 
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Extrait du règlement de la zone UB, page 42, en vigueur avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du règlement de la zone UB, page 42, en vigueur après modificaƟon : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Extrait du règlement de la zone UB, page 45, en vigueur avant modificaƟon : 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Extrait du règlement de la zone UB, page 45, en vigueur après modificaƟon : 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10.1.2. DisposiƟons générales relaƟves aux construcƟons en UBb 
Les construcƟons à vocaƟon d'habitat auront comme hauteur maximale 16 mètres au 
faîtage et 11 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l’acrotère. 
Les construcƟons et installaƟons nécessaires aux services publics et d’intérêt collecƟf 
auront comme hauteur maximale 11 mètres au faîtage et 9 mètres à l'égout principal de 
la toiture ou à l’acrotère. 

 

10.1.2. DisposiƟons générales relaƟves aux construcƟons en UBb et UBc 
Les construcƟons à vocaƟon d'habitat auront comme hauteur maximale 16 mètres au 
faîtage et 11 mètres à l'égout principal de la toiture ou à l’acrotère. 
Les construcƟons et installaƟons nécessaires aux services publics et d’intérêt collecƟf 
auront comme hauteur maximale 11 mètres au faîtage et 9 mètres à l'égout principal de 
la toiture ou à l’acrotère. 

 

 
 

En l’absence de construcƟons existantes situées sur les terrains voisins, la construcƟon 
devra être implantée avec un recul minimal de 3 mètres de la limite d’emprise de la 
voie existante, à modifier ou à créer. 

 
6.1.2. DisposiƟons parƟculières 

 
En l’absence de construcƟons existantes situées sur les terrains voisins, la construcƟon 
devra être implantée avec un recul minimal de 3 mètres de la limite d’emprise de la 
voie existante, à modifier ou à créer. 

 
6.1.2. DisposiƟons générales à la zone UBc 

 
Non règlementé 

 
6.1.2 3. DisposiƟons parƟculières 
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 ModificaƟon du « Règlement graphique » 
 
Extrait du règlement graphique en vigueur avant modificaƟon : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait du règlement graphique après modificaƟon : 
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1.3 CompaƟbilité avec le PADD et les documents d’urbanisme supra-communaux 

CeƩe modificaƟon simplifiée s’inscrit pleinement dans les orientaƟons des documents d’urbanisme supra-
communaux et du PADD qui prévoit « une poliƟque de développement de l’accueil résidenƟel sous des 
formes qui assurent la diversité de l’habitat (peƟt collecƟfs, collecƟf à caractère urbain, accession, 
copropriété, locaƟf, locaƟf social) et le redéploiement de tout un éventail de l’offre en logements » page 8, 
ainsi qu’à favoriser le renouvellement urbain. 

 
 

2. INCIDENCES DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE SUR 
L’ENVIONNEMENT 

 
Le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 pris pour l’applicaƟon de l’arƟcle 40 de la loi n°2020-1525 du 7 
décembre 2020 d’accéléraƟon et de simplificaƟon de l’acƟon publique (ASAP) modifie le régime de l’évaluaƟon 
environnementale de certains plans et programmes régis par le Code de l’Urbanisme. 

Ce décret crée un second disposiƟf d’examen au cas par cas, dit cas par cas « ad hoc », à côté du disposiƟf existant 
d’examen au cas par cas réalisé par l’Autorité environnementale, dit cas par cas « de droit commun ». Le cas par 
cas « ad hoc » a vocaƟon à être mis en œuvre lorsque la personne publique responsable est à l’iniƟaƟve de 
l’évoluƟon du document d’urbanisme et qu’elle conclut à l’absence de nécessité de réaliser l’évaluaƟon 
environnementale. 

La présente modificaƟon simplifiée du PLU entre dans le champ d’applicaƟon de l’examen au cas par cas « ad-
hoc » et fait donc l’objet d’une auto-évaluaƟon. 
La parƟe ci-dessous explique en quoi l’objet de la modificaƟon simplifiée du PLU n’est pas suscepƟble d’avoir des 
effets sur l’environnement. 
Conformément à l’arƟcle R.104-34 du Code de l’Urbanisme et « en applicaƟon du second alinéa de l'arƟcle R.104- 
33, la personne publique responsable transmet à l'autorité environnementale un dossier comprenant : 

1° Une descripƟon de la carte communale, de la créaƟon ou de l'extension de l'unité tourisƟque nouvelle ou des 
évoluƟons apportées au schéma de cohérence territoriale, au plan local d'urbanisme ou à la carte communale ; 

2° Un exposé décrivant notamment : 

a) Les caractérisƟques principales du document d'urbanisme ou, le cas échéant, pour l'unité tourisƟque nouvelle, 
les éléments menƟonnés aux 2°, 3° et 5° du I de l'arƟcle R. 122-14 ; 

b) L'objet de la procédure d'élaboraƟon ou d'évoluƟon ; 

c) Les caractérisƟques principales, la valeur et la vulnérabilité du territoire concerné par la procédure ; 

d) Les raisons pour lesquelles son projet ne serait pas suscepƟble d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement, au regard des critères de l'annexe II de la direcƟve 2001/42/ CE du Parlement européen et du 
Conseil du 27 juin 2001 relaƟve à l'évaluaƟon des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 
et, par conséquent, ne requerrait pas la réalisaƟon d'une évaluaƟon environnementale. 

L'exposé menƟonné au 2° est proporƟonné aux enjeux environnementaux de la procédure menée. 

La liste détaillée des informaƟons devant figurer dans l'exposé est définie dans un formulaire dont le contenu est 
précisé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. » 

2.1 La consommaƟon d’espaces naturels, agricoles ou foresƟers  

La modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Schirmeck n’a pas d’impact sur la consommaƟon d’espaces naturels, 
agricoles ou foresƟers comme il s’agit d’une évoluƟon de la règle d’implantaƟon du bâƟ sur un secteur de 
requalificaƟon déjà urbanisé.  

2.2 La ressource en eau  

La modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Schirmeck n’est pas de nature à modifier les enjeux de la préservaƟon 
de la ressource en eau. Aucune des modificaƟons n’est de nature à remeƩre en cause la préservaƟon des cours 
d’eau et la ressource en eau. 
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2.3 Les milieux sensibles du territoire  

La commune n’est pas concernée par un zonage Natura 2000. 
 
La commune est concernée par la ZNIEFF de Type 1 (cours et prairies humides de la Bruche et de ses affluents de 
Schirmeck à Molsheim et en amont de Schirmeck) ; Mines (Grandfontaine) et par la ZNIEFF de Type 2 (forêt de 
montagne des Vosges moyennes, du massif du Donon au Schneeberg). La créaƟon d’un secteur de zone UBc est 
situé en-dehors des ZNIEFF susvisées. 
 

2.4 Les paysages et le patrimoine  

La présente modificaƟon ne modifie pas les droits à construire ou les volumes et gabarits autorisés à la 
construcƟon. De plus l’objet de la modificaƟon simplifiée concerne une surface restreinte (2,1 ha) et qui porte 
uniquement sur le quarƟer des Mésanges.  

2.5 L’acƟvité agricole  

La modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de Schirmeck porte exclusivement sur une zone urbaine déjà bâƟe et n’a 
pas d’impact sur l’acƟvité agricole et le foncier agricole. 

2.6 L’énergie, l’air et le climat  

La modificaƟon simplifiée n’aura pas d’incidence sur ce point. 
Le projet de requalificaƟon prévoit à terme la connexion des habitaƟons à un réseau de chaleur bois. 

2.7 La présence de risques et de nuisances  

La commune de Schirmeck est concernée par le PPRi de la Bruche approuvé en 2019. Le périmètre de projet n’est 
pas impacté par le PPRi. Cependant, dans le cadre des études sur la requalificaƟon du Parc des Mésanges, une 
étude hydraulique a été menée sur le cours d’eau du Barembach afin d’évaluer les risques. CeƩe étude conclue 
au caractère inondable du secteur. Le projet d’aménagement des espaces privés et publics du parc des Mésanges 
devrait permeƩre d'améliorer la résilience du site, à travers la désimperméabilisaƟon et la reconfiguraƟon de 
l’espace public. En effet, celui-ci a été conçu pour aƩeindre un équilibre entre les volumes de remblai et de déblai. 
L’objecƟf est de préserver l’écoulement des eaux dans le lit majeur du Barembach lors d’une crue centennale, 
sans impact défavorable par rapport à l’état iniƟal. 

De plus, afin d'améliorer la résilience et la protecƟon des bâƟments du quarƟer contre les inondaƟons, plusieurs 
mesures ont été intégrées dans le dossier "Loi sur l’eau", déposé en février 2025 : 

 PosiƟonnement et orientaƟon des bâƟments projetés dans le sens des écoulements naturels lors de la 
crue centennale pour éviter l’accumulaƟon d’eau contre les bâƟments ; 

 Abaissement du terrain naturel au Nord du projet pour favoriser un écoulement préférenƟel des eaux 
de crue vers le lit mineur du Barembach et ainsi limiter l’accumulaƟon d’eau contre les bâƟments 
existants et projetés ; 

 RéalisaƟon du premier niveau de toute construcƟon à 50 cm au-dessus du terrain naturel ; 
 Les équipements des bâƟments et installaƟons projetés sensibles à l’eau devront être installés à 50 cm 

au-dessus du terrain naturel ; 
 Les bâƟments projetés ne seront pas équipés de sous-sol. 

Ces éléments restent toutefois indépendants de l’objet de la modificaƟon qui vise à ne pas figer l’implantaƟon 
des nouveaux bâƟments selon le ligne des construcƟons voisines. 

2.8 Conclusion 

L’ensemble des points évoqués ci-dessus jusƟfient que le projet de modificaƟon simplifiée n°2 du PLU de 
Schirmeck n’a pas d’impact sur l’environnement et ne nécessite pas la réalisaƟon d’une évaluaƟon 
environnementale. 
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3. JUSTIFICATIONS DU CHOIX DE LA PROCEDURE 
 
La modificaƟon du PLU de Schirmeck s’inscrit bien dans une procédure de modificaƟon simplifiée encadrée 
par l’arƟcle L.153-45 et L.153-46 du code de l’urbanisme. En effet, les recƟficaƟons projetées : 
 

- ne changent pas les orientaƟons générales définies par le PADD du PLU en vigueur. 
- ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et foresƟère 
- ne réduisent pas une protecƟon édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels. 
- ne comportent pas une évoluƟon de nature à induire de graves risques de nuisance 
- ne permeƩent pas l’ouverture à l’urbanisaƟon d’une zone 
- n’entrainent pas une diminuƟon des possibilités de construire 
- ne majorent pas de plus de 20% les possibilités de construcƟon résultant, dans une zone, de l’applicaƟon 

de l’ensemble des règles du plan. 
 
CeƩe procédure relève bien d'une modificaƟon simplifiée. Elle est en conséquence non soumise à enquête 
publique, mais à une mise à disposiƟon du public pendant une durée au maximum de 1 mois. Dans le cadre des 
procédures de modificaƟon, aucune concertaƟon préalable n’est exigée. 
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